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Résumé

Ce mémoire rend compte de l’évaluation du document d’objectifs (DOCOB) du site Natura 2000 de la Vallée du Lampy, dans le cadre d’un stage de master effectué dans la communauté d’agglomération de Carcassonne. Ce travail a été élaboré à partir de données qualitatives recueillies lors d'entretiens semi-directifs et l’analyse de rapports portants sur le site. Cette évaluation du DOCOB permet d’aborder la question de l’efficacité de l’outil de gestion qu’est Natura 2000 sur le site. Une réflexion plus globale est développée sur les différents types d’aires protégées et leurs modes de gestion, qui fait suite au travail réalisé dans le contexte du dispositif Natura 2000. Le croisement du travail d’évaluation du DOCOB et d’analyse sur la gestion des aires protégées mène à conclure de l’efficacité de l’outil Natura 2000 sur le site. Néanmoins, le dispositif Natura 2000 présente quelques dysfonctionnements qui mènent à une réflexion globale sur les modèles d’aires protégées et leurs outils de gestion.

This thesis reports on the evaluation of the objectives document of the Natura 2000 site of « la Vallée du Lampy », in the context of a master’s internship in the local authority of Carcassonne (« communauté d’agglomération de Carcassonne »). This work was elaborated following the collect of qualitative data through interviews and the analysis of reports related to the site. A broader thinking was developed on different types of protected areas and their types of management, following the work done in the framework of Natura 2000. The intersection of the objectives document evaluation and the analysis of the management of protected areas allows to conclude on the efficiency of Natura 2000 on the site. Nevertheless, the Natura 2000 structure presents some issues leading towards a wider thinking on protected areas models and their management tools. 
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Introduction

	Le site Natura 2000 de la Vallée du Lampy est un territoire aux enjeux multiples, tant écosystémiques que socio-économiques. C’est un socio-écosystème complexe, au vu des influences diverses qui y sont présentes. Le site doit sa richesse écosystémique à de multiples éléments. Il est sujet à des influences climatiques diverses, à savoir méditerranéennes, montagnardes, continentales et atlantiques, qui influent sur les écosystèmes locaux. Aussi, on y retrouve des socio-écosystèmes liés aux grandes cultures de plaines, aux systèmes agro-pastoraux d’altitude ou encore aux activités liées aux milieux forestiers. Les hydrosystèmes présents sur ce site, tels que les cours d’eau du Lampy et de la Vernassonne ou encore les nombreuses zones humides présentes, soulèvent de fort enjeux de gestion et de conservation de ces derniers. De nombreuses activités et influences anthropiques sont présentes sur le site, à l’instar de l’activité agro-pastorale qui est présente sur une majeure partie du site. Les interactions entre ces différentes sphères soulèvent des enjeux de gestion des milieux naturels et de la biodiversité locale.
Ces différents enjeux et la gestion de ce site via le réseau Natura 2000 reflètent l’intérêt de la question des dynamiques de transition environnementale. En effet, la gestion d’un site Natura 2000 implique la révision des processus de gestion. Aussi, il est question de faire évoluer cette gestion en fonction des enjeux et besoins actuels des sites, et ainsi, de se placer dans une dynamique de transition. 
Le bassin versant du Lampy est touché par des dynamiques montagnardes. Les zones en amont du bassin se situent à environ 700 mètres d’altitude, et le site de la Vallée du Lampy est directement impacté par les influences de la Montagne Noire. Aussi, la problématique de transition environnementale s’y applique également, mais dans un contexte de basse montagne. Il est ainsi question de la transition des activités agro-pastorales, de la gestion de la faune et la flore de montagne (en particulier de l’étage collinéen) ou encore de la gestion des hydro-systèmes de montagne.

	Natura 2000 n’étant pas une structure ayant un statut administratif ou une fiscalité propre, les sites Natura 2000 sont gérés par des structures animatrices locales différentes, dont les intérêts de gestion et de préservation de la biodiversité sont proches. Le site Natura 2000 de la Vallée du Lampy est géré par une structure animatrice qui est la communauté d’agglomération de Carcassonne (Carcassonne Agglo). Carcassonne Agglo est un établissement public de coopération intercommunale (EPCI) créé en 2001 qui regroupe 83 communes, suite à la loi Chevènement de 1999. Il possède plusieurs compétences qui portent sur l’aménagement et la gestion de territoire, dont les transports, l’habitat, le patrimoine, les enjeux énergétiques, l’agriculture et les enjeux environnementaux. Cette dernière compétence se découpe en plusieurs thématiques dont la transition environnementale en milieux urbains, la défense contre les feux de forêts et incendies, la biodiversité et Natura 2000. La communauté d’agglomération de Carcassonne est en charge de la gestion de trois sites, le massif de la Malepère, les Gorges de la Clamoux et la Vallée du Lampy.
Tous les sites Natura 2000 en France sont dotés d’un document d’objectifs (DOCOB) qui définit des objectifs de préservation des espèces et habitats d’intérêt communautaire, ainsi que des mesures de gestion qui en découlent. Afin de mener cette gestion des sites de façon optimale et efficiente, le document d’objectif doit être évalué de préférence tous les 6 ans, de sorte à statuer du besoin de modification potentiel du document d’objectifs. Cette évaluation n’ayant pas eu lieu depuis l’élaboration du document d’objectifs du site de la Vallée du Lampy, il était nécessaire de la réaliser. Cette évaluation constitue la mission principale du stage. Cette dernière s’est découpée en plusieurs étapes de différentes natures, menant à un résultat final, à savoir, le rapport d’évaluation du document d’objectifs du site Natura 2000 de la Vallée du Lampy.

	Le site présente ainsi des enjeux très divers, tant d’un point de vue écologique que socio-économique. Son contexte climatique, géologique ou encore topographique implique une richesse écosystémique particulière. Cette richesse justifie la présence de plusieurs zonages d’espaces naturels et in fine, l’existence d’un zonage Natura 2000. De multiples Espaces Naturels et Sensibles (ENS) ont été désignés sur le site, ainsi que des zones d’intérêt faunistique et floristique (ZNIEFF) de type I et de type II. Cette diversité écologique et écosystémique est étroitement liée aux activités anthropiques présentent sur le site, à l’instar des différents systèmes agro-pastoraux que compte le territoire. 
Les enjeux de gestion et de préservation de la biodiversité ainsi que les enjeux agro-pastoraux représentent des enjeux majeurs sur le site. Outre ceux-ci, le site Natura 2000 fait également face à d’autres enjeux, dont des enjeux énergétiques forts ou encore des enjeux dû aux impacts non-négligeables du changement climatique sur le territoire. Aussi, l’interaction des multiples enjeux présents sur la Vallée du Lampy induisent une certaine complexité de gestion.
De plus, le territoire compte un nombre important d’acteurs gestionnaires d’espaces naturels. Le périmètre de la zone Natura 2000 de la Vallée du Lampy englobe huit communes qui peuvent agir en tant que gestionnaires. Il en est de même pour le département de l’Aude, à travers sa mission de gestion des Espaces Naturels Sensibles (ENS). Un syndicat mixte de bassin versant agit également en tant que gestionnaire sur le territoire, le Syndicat Mixte des Milieux Aquatiques et des Rivières de l’Aude (SMMAR). Des acteurs gestionnaires des milieux forestiers sont présents sur le site : l’Office National des Forêts (ONF) et le Centre National des Propriétés Forestières (CNPF). De plus, d’autres acteurs non-gestionnaires agissent sur les questions de biodiversité et des espaces naturels, à l’instar de la chambre d’agriculture, des fédérations de pêche et de chasse de l’Aude, de l’Office Français de la Biodiversité (OFB), des deux autres EPCI présentes sur le site ou encore des associations naturalistes (telles que ECODIV). Cette multiplicité des acteurs induit une potentielle complexité de gestion du site. La totalité de ces acteurs étant compris dans le périmètre du site de la Vallée du Lampy, il est possible de considérer Natura 2000 comme un outil de gestion coordinateur.
Aussi, la multiplicité des enjeux et des acteurs sur le site soulève plusieurs questions, à savoir : quelle est la gestion optimale des milieux naturels, des espèces et habitats naturels protégés ? Comment Natura 2000 peut gérer les espèces et habitats protégés tout en prenant en compte la multiplicité d’acteurs ? Comment Natura 2000 peut permettre de répondre à tous les enjeux présents sur le site?
En somme, nous nous demanderons dans quelle mesure Natura 2000 est un outil de gestion des milieux naturels et de la biodiversité efficace sur le site de la Vallée du Lampy.


Une première partie permettra de contextualiser le stage, suivi d’une seconde partie portant sur le cadre théorique dans lequel il se place et d’une troisième partie qui présentera la démarche méthodologique. La quatrième partie permettra de présenter et d’analyser les résultats. Enfin, la dernière partie sera consacrée à une discussion et une mise en perspective du stage.


I. [bookmark: _Toc205568969]Contexte du stage

La mission de stage a eu lieu dans le cadre de Natura 2000. Natura 2000 n’étant pas une structure à part entière, ce sont des organismes tiers qui prennent en charge la gestion des sites Natura 2000. Dans ce cas, la zone Natura 2000 de la Vallée du Lampy étant sur une portion de territoire de la communauté d’agglomération de Carcassonne (Carcassonne Agglo), c’est cette dernière qui prend en charge la gestion du site Natura 2000 de la Vallée du Lampy. Aussi, il convient de présenter en premier lieu la structure « Carcassonne Agglo », établissement dans lequel j’ai effectué mon stage. En second lieu sera présenté plus en détail Natura 2000, cadre principal dans lequel j’ai effectué mon stage.

A. [bookmark: _Toc205568970]Structure du stage : la communauté d’agglomération de Carcassonne

Le stage a eu lieu dans une collectivité territoriale, à savoir celle de Carcassonne Agglo. Carcassonne Agglo est un Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI). C’est une communauté d’agglomération qui a été créée suite à des dynamiques de simplification des intercommunalités et de leur coopération, dans le cadre de la Loi Chevènement du 12 juillet 1999. 
C’est en 2001 que la communauté d’agglomération de Carcassonne est établie. Elle est instituée plus précisément en décembre 2001, sous le nom de « Communauté d’Agglomération du Carcassonnais ». Elle comporte alors 16 communes (Berriac, Carcassonne, Caux et Sauzens, Cavanac, Cazilhac, Couffoulens, Fontiès d’Aude, Lavalette, Montirat, Palaja, Pennautier, Pezens, Roullens, Trèbes, Villedubert et Villemoustaussou). A partir de 2002, et jusqu’à 2020 auront lieu plusieurs vagues d’élargissement de la communauté d’agglomération. La dernière vague d’intégration en 2020 inclut les communes de Pomas et de Trassanel. Avec ces deux derniers territoires, la communauté d’agglomération de Carcassonne, Carcassonne Agglo, compte 83 communes sur son territoire (voir la carte ci-dessous) et une population de 115 931 habitants.




Carte n° 1 - Carte du périmètre du territoire de Carcassonne Agglo
[image: C:\Users\bocke\Desktop\SIG\carca_agglo.png]
Carcassonne Agglo est un EPCI qui a plusieurs objectifs, qui se traduisent par des compétences. Cette collectivité territoriale possède plusieurs types de compétences : des compétences obligatoires, optionnelles et facultatives, comme l’illustre la figure ci-dessous. Depuis sa création et au fur et à mesure des années, Carcassonne Agglo a obtenu diverses compétences. 


Les missions de Carcassonne Agglo portent donc sur de nombreux enjeux, qui relèvent de l’aménagement du territoire, de la politique de la ville, de l’action sociale, de la gestion de l’eau et des espaces naturels ou encore du tourisme.


Source : Carcassonne-agglo.fr

Figure n°1 - Compétences de Carcassonne Agglo




Pour mener à bien ces actions, la collectivité territoriale s’organisme en plusieurs pôles, départements et services, permettant le fonctionnement interne et externe de la structure. L’organigramme suivant présente l’organisation globale et le directorat de Carcassonne Agglo.
Figure n°2 - Organigramme de Carcassonne Agglo


[image: ]Source : Carcassonne-agglo.fr


Le stage que j’ai réalisé s’inscrit dans les actions du pôle territoire, du département Aménagement et Mobilités et enfin dans la direction Planification et Transitions. 

	La communauté d’agglomération de Carcassonne réalise, chaque année, une politique budgétaire et d’investissement, afin de réaliser ses missions et d’agir sur le territoire en fonction des compétences qui lui sont attribuée. Le tableau suivant, tiré d’une note synthétique sur les orientations financières du budget primitif de 2025, présente l’évolution des budgets depuis 2022.
Tableau n°1 - Evolution des budgets de Carcassonne Agglo depuis 2022
[image: ]
Source : Note synthétique sur les orientations financières du budget primitif de 2025, carcassonne-agglo.fr

B. [bookmark: _Toc205568971]Le cadre du stage : Natura 2000

i. Contexte général de Natura 2000
Outre le cadre de la collectivité territoriale de Carcassonne Agglo, mon stage s’inscrit dans un second cadre, celui de Natura 2000. Natura 2000 n’est pas une structure à part entière. Néanmoins, il semble nécessaire d’en présenter son fonctionnement, dans la mesure où Natura 2000 a constitué le cadre et le contexte principal de ma mission de stage.
 Natura 2000 est un réseau européen d’aires protégées. Il a été établi suite à la création de deux directives européennes. La première est la directive « Oiseaux », initialement créée en 1979 et révisée en 2009. Celle-ci désigne des Zones de Protection Spéciale (ZPS). La seconde directive est la directive « Habitats Faune Flore » qui a été créée en 1992, et qui délimite des Zones Spéciales de Conservation (ZSC). Ensemble, les deux directives constituent le réseau Natura 2000. Toutes les zones délimitées au titre d’une des deux directives sont désignés « sites d’intérêt communautaire » (SIC). L’objectif principal de Natura 2000 est la préservation des espèces et habitats d’intérêt communautaire. Ces dernières sont des espèces et habitats inscrits dans une annexe spécifique des directives, en l’occurrence l’annexe IV pour la directive « Habitat Faune Flore ». Le réseau Natura 2000 vise à protéger ces espèces et habitats, tout en prenant en compte les enjeux sociaux et économiques de chaque site.
Tous les pays européens qui comptent sur leur territoire des zones Natura 2000 n’utilisent pas les mêmes moyens et leviers d’actions pour mettre cet objectif. Aucune obligation en termes de moyens ou de stratégies d’action ne découle du réseau Natura 2000. Les pays qui accueillent des zonages Natura 2000 utilisent ainsi des stratégies d’actions et des outils de gestion différents. Certains pays adoptent des stratégies liées au foncier, d’autres utilisent des réglementations d’interdictions de circulation. La France est le seul pays à avoir choisi la voie de la contractualisation comme outils de gestion de ses sites d’intérêt communautaire.
Sur le territoire de l’Union Européenne, 18,15% de la surface terrestre est couverte par le réseau Natura 2000, et 6% de la surface des eaux européennes. Il existe 5 572 ZPS (Directive Oiseaux) et 23 726 ZSC (Directive Habitats). En France, il existe 1 776 sites dont 1 374 ZSC et 402 ZPS. 
Chaque site Natura 2000 est constitué de plusieurs éléments : un périmètre, une structure animatrice, un comité de pilotage (et sa présidence) ainsi qu’un document d’objectifs. Ce document d’objectifs constitue l’élément fondateur de la gestion de chaque site. Il est lui-même constitué de plusieurs parties : un diagnostic écologique et socio-économique du site (avec une liste des espèces et habitats d’intérêt communautaire présents sur le site), des objectifs de conservation et des mesures de gestion répondant à ces objectifs et enfin, une charte Natura 2000.
ii. Natura 2000 au sein de Carcassonne Agglo
Carcassonne Agglo compte plusieurs SIC dans son territoire, ce qui lui confère ainsi la responsabilité de la gestion de ces sites. Ainsi, la collectivité accueille dans son organisation un service Natura 2000. La figure suivante illustre l’insertion du service dans Carcassonne Agglo. 
Figure n°3 - Insertion du service Natura 2000 dans l’organisation de Carcassonne Agglo




C. [bookmark: _Toc205568972]Présentation des missions

La mission de ce stage est l’évaluation du document d’objectifs du site Natura 2000 de la Vallée du Lampy. L’évaluation ponctuelle des DOCOB de sites Natura 2000 est recommandée pour s’assurer de leur gestion optimale et ainsi pour s’assurer de la préservation des espèces et habitats d’intérêt communautaire. Or, dans le cas de la Vallée du Lampy, cette évaluation n’a pas été réalisée depuis l’élaboration de son DOCOB en 2012. De nombreuses évolutions ont été observées par les gestionnaires du site depuis la création du DOCOB, portant sur les espèces et habitats d’intérêt communautaire, sur les objectifs de conservation ou encore sur les enjeux socio-économiques. Aussi, une inadéquation a été observée entre les enjeux actuels du site et ceux identifiés dans le document d’objectif. Celle-ci constitue des contraintes relativement importantes pour la gestion du site. 
Le besoin de modifier le DOCOB du site a été souligné. Suite à ce constat, il a été jugé nécessaire de réaliser une évaluation de ce document d’objectifs. Cette évaluation est une étape nécessaire afin de pouvoir modifier le document d’objectifs. En effet, le résultat d’une évaluation d’un document d’objectifs est l’actualisation ou la révision de ce dernier. Ces deux résultats correspondent au degré de modification du DOCOB jugé nécessaire. L’actualisation est une modification légère du document, en conservant les mêmes idées fondatrices, tandis que la révision est une nouvelle élaboration du document, dans le cas d’enjeux foncièrement divergents en comparaison au document initial.
Le rapport d’évaluation est donc le produit final de cette mission de stage, qui fera suite à une décision du comité de pilotage quant à l’actualisation ou la révision du document d’objectifs. 

D. [bookmark: _Toc205568973]Présentation du territoire concerné

i. Natura 2000 dans l’Aude

La collectivité territoriale de Carcassonne Agglo se situe dans le département de l’Aude. Ce département compte 33 sites Natura 2000 terrestres, dont 15 Zones Spéciales de Conservation et 18 Zones de Protection Spéciale. Le département est couvert à 40% par de sites Natura 2000 (voir la carte ci-dessous). 

	[image: ]
Carte n°2 - Sites Natura 2000 dans le département audois

ii. Le territoire de Carcassonne Agglo et Natura 2000
[image: C:\Users\bocke\AppData\Local\Temp\fcd80563-d278-40f9-b19f-492744f40c96_CAG_42x40-carte-agglo-carca_83 communes (1).zip.c96\CAG_42x40-carte-agglo-carca_83 communes (1)-1.png]La collectivité s’étend sur 83 communes audoises. Elle est composée de plusieurs sous territoires, illustrés sur la carte n°3 : le Cabardès, le Nord Carcassonnais, le Minervois, le Piémont Carcassonnais, le Val de dagne, le Sud Carcassonnais, la Malepère et enfin, Carcassonne.



Carte n°3 – Carte du territoire de Carcassonne 
Agglo 


Source : Carcassonne-agglo.fr

Ces multiples sous-territoires, qui totalisent une superficie globale d’environ 1060 km², reflètent la diversité des enjeux socio-écosystémiques présents sur l’agglomération carcassonnaise. Le nord du territoire se voit influencé par le climat et les reliefs de la Montagne noire et l’est, par un climat méditerranéen, tandis que des influences mixtes impactent les autres zones de l’agglomération.
Sur ce territoire, on compte trois sites Natura 2000 (voir la carte ci-dessous) : la Vallée du Lampy, les Gorges de la Clamoux et la Malepère.

Carte n°4 - Carte des trois sites d’intérêt communautaire gérés par Carcassonne Agglo
[image: ]
Ces trois sites représentent la diversité des enjeux socio-écosystémiques présents sur le territoire de Carcassonne Agglo. Le site des Gorges de la Clamoux tire sa spécificité de ses forts reliefs calcaires et de son réseau karstique. Ces habitats font de ce site un haut-lieu de la préservation d’espèces variées de chiroptères. Le site de la Malepère, lui, est un site où les milieux forestiers prédominent. Il compte une biodiversité riche, en lien avec une mosaïque de milieux agricoles et naturels. Les trois sites n’ont pas les mêmes influences climatiques, ce qui influe sur la biodiversité locale.


iii. Le site Natura 2000 de la Vallée du Lampy

Carte n°5 - Carte de localisation du site Natura 2000 de la Vallée du Lampy dans le département audois
[image: ]Le site de la Vallée du Lampy (voir la carte ci-dessous) est le plus grand en termes de surface, puisqu’il s’étend sur 9 576 hectares. Il compte sur son périmètre huit communes. Il a un gradient altitudinal assez important, de 110 mètres d’altitude à 736 mètres d’altitude, ce qui lui confère une diversité écosystémique notoire. Le périmètre du site Natura 2000 est fondé sur les limites du bassin versant d’un cours d’eau, le Lampy (voir la carte ci-dessous). Le périmètre suit en grande partie ses limites, jusqu’à sa confluence avec le Fresquel, au sud du site. Avec le Lampy, un autre cours d’eau est présent sur le site, la Vernassonne. Ces deux cours d’eau sont les cours d’eau principaux du réseau hydrographique du site. Un réseau secondaire est présent, avec de nombreux affluents et des cours d’eau temporaires. 
[image: ]Carte n°6 – Carte du réseau hydrographique

Ce site Natura 2000 peut se découper en trois grands ensembles :
· L’aval du bassin, qui présente un relief assez plat. Cette partie du site comporte des paysages de plaine, avec une majorité de grandes cultures céréalières ou viticoles. On y trouve cependant plusieurs milieux, dont des milieux forestiers, des pelouses, des landes ou des pâtures.
· La partie intermédiaire du site, où le paysage est davantage vallonné. Cette partie du site compte des activités pastorales (ovines et bovines). En termes paysagers, les prairies et les pâturages sont présents en majorité.
· L’amont du site enfin, est la part qui compte le relief le plus important. Le climat local a une influence majoritaire de la Montagne Noire. Cette partie du territoire accueille une large part de milieux forestiers et de nombreuses zones humides. Les activités principales y sont le pastoralisme et l’exploitation forestière.


Le site de la Vallée du Lampy tire sa spécificité et sa richesse écosystémique de par les nombreuses influences climatiques qui s’y retrouvent. Le site se situant au sud-ouest de la Montagne Noire, on observe une influence climatique montagnarde en amont du site. Les influences climatiques méditerranéennes et continentales sont également présentes. C’est plus précisément les climats du Bassin du Sud-Ouest pour les influences continentales et méditerranéen altéré qui sont présents[footnoteRef:1]. L’étagement du site est le suivant[footnoteRef:2] : [1:  DOCOB, Tome 1, II.4.3. Climat et végétation ; Joly, Brossard, Cardot, Cavailhes, Hilal, Wavresky, « Les types de climats en France, une construction spatiale », Cybergeo : European Journal of Geography. 2010.]  [2:  DOCOB, Tome 1, II.4.3. Climat et végétation.] 

· L’étage mésoméditerranéen présent sur le sud du site (Alzonne, Montolieu, Saint-Martin le Vieil), qui induit une altitude inférieure à 200 mètres, des précipitations d’environ 600 mm et une végétation de type chênaie verte et pinède.
· L’étage supraméditerranéen présent dans la partie intermédiaire du site (Cenne-Monestiés, Carlipa, Montolieu et sud de Saissac), qui induit une altitude comprise entre 200 et 500 mètres, des précipitations allant de 700 à 900 mm et une végétation de type chênaie pubescente et verte.
· L’étage collinéen et montagnard enfin, présent en amont du site (Saissac, Villemagne), qui induit une altitude supérieure à 500 mètres, des précipitations importantes puisqu’elles y sont supérieures à 900 mm et une végétation de type hêtraie-chênaie.
Aussi, l’influence climatique de la Montagne Noire explique le fait que le site de la Vallée du Lampy est un territoire assez humide, qui compte un nombre important de zones humides. Dans un contexte climatique audois globalement assez sec, où on observe des problématiques de stress hydrique et d’épisodes de sécheresses de plus en plus intenses, le site est singulier de par son climat plutôt humide et la moindre présence de ces problématiques.

	Le site Natura 2000 présente une géologie aux origines diverses. On y retrouve des roches cristallines (granite, gneiss, micaschistes), des roches sédimentaires telles que le calcaire et des substrats sédimentaires tels que l’argile et les limons.
[image: S:\AGGLO-TECHNIQUE\NATURA 2000\DOCOB\1 DOCOB LAMPY\DOCOB_Atlas_carto\atlas\Links\FINAL_GEOL.jpg]Carte n°7 – Carte géologique simplifiée du site de la Vallée du Lampy

Le nord du site compte une partie de la Montagne Noire, montagne qui fait partie du Massif Central. Ce dernier trouve ses origines dans la chaîne hercynienne, qui date de l’ère précambrienne et primaire. Les montagnes du Massif Central, dont la Montagne Noire, sont des montagnes de socle. Cette diversité géologique, illustrée sur la carte n°7, entre l’amont, la partie centrale et l’aval du bassin versant, influe sur la diversité pédologique. Celle-ci induit la présence d’écosystèmes variés et d’activités anthropiques diverses, à l’instar des activités de grandes cultures et de viticultures en bas de bassin, des activités pastorales ou encore forestières en amont.



Source : DOCOB


[image: ]Le site Natura 2000 compte plusieurs zonages d’espaces naturels dans son périmètre, à savoir des Espaces Naturels Sensibles (ENS) et des Zones d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF), illustrés sur la carte n°8.Carte n°8 – Carte des zonages environnementaux du site de la Vallée du Lampy



Le site est partagé entre trois EPCI, la Communauté de communes du Lauragais – Montagne Noire, la Communauté de communes du Cabardès – Montagne Noire et la Communauté d’agglomération de Carcassonne. Ces différents territoires présentent des enjeux socio-économiques variés.
Le territoire est concerné en majeure partie par des activités agro-pastorales. Le sud du site, en plaine, accueille une agriculture céréalière et viticole, avec un modèle de grandes parcelles. Au centre et en amont du site, ce sont les activités pastorales qui sont les plus importantes. Le tableau suivant illustre la répartition des surfaces en fonction de l’occupation du sol.

Tableau n°2 – Surfaces par type d’occupation du sol sur le site
	Occupation du sol
	Surface (hectares)

	Surface fourragère
	3 496 ha (50%)

	Surface toujours en herbe
	1 787 ha (25%)

	Céréales
	2 064 ha (29%)

	Vigne
	464 ha (7%)

	Cultures maraîchères
	7 ha (0.1%)


Source : DOCOB, Tome 1, II.7.1.3.













Carte n°9 – Carte des types d’exploitations agricoles sur le site
[image: S:\AGGLO-TECHNIQUE\NATURA 2000\DOCOB\1 DOCOB LAMPY\DOCOB_Atlas_carto\atlas\Links\N2000_lampy_type_exploit.jpg]Les activités pastorales sur le site sont diversifiées (voir la carte n°9) . Il existe des exploitations d’élevage ovin, bovin, porcin ou encore équin. Le foncier agricole est tendu sur le site, par conséquent, la majorité des terres exploitables le sont. De plus, les parcelles de terres agro-pastorales sont relativement morcelées. Le paysage agricole reste en majeure partie bocager, avec de nombreuses haies et du linéaire arboré ou arbustif entre les parcelles.Source : DOCOB

Plusieurs exploitations agricoles et pastorales ont des pratiques permettant un soutien à la préservation de la biodiversité. Certaines exploitations ont la certifications « agriculture biologique » et d’autres sont en conversion. Certaines exploitations d’élevage ont souscrit des contrats de mesures agro-environnementales et climatiques (MAEC). Aussi, il est question, sur ce site, de transition environnementale dans le milieu agro-pastorale. 
En somme, cette mission de stage d’évaluation du DOCOB du site Natura 2000 se place dans le cadre d’un site aux enjeux écosystémiques et socio-économiques variés. Ces derniers induisent une réflexion plus globale sur ces enjeux et leur gestion, ainsi que sur celle des aires protégées.
II. [bookmark: _Toc205568974]Cadre théorique : présentation des enjeux du stage

A. [bookmark: _Toc205568975]Enjeux associés à la thématique du stage

La mission de stage d’évaluation du document d’objectifs du site Natura 2000 de la Vallée du Lampy induit de nombreux enjeux. Diverses problématiques émergent de ce sujet, notamment autour des typologies d’aires protégées, leurs fonctionnements et leurs stratégies de gestion des milieux naturels. Il est finalement aussi question de l’outil de gestion Natura 2000, de son fonctionnement et son application sur les territoires.

Ce stage soulève tout d’abord des enjeux autour des aires naturelles protégées. Il existe différents types de zonages d’espaces naturels protégés, avec des fonctionnements différents. Ces derniers impliquent des types de gestion des milieux naturels et des zones protégées différents. Plusieurs niveaux et moyens de protection des espaces naturels existent. T. Lefebvre et S. Moncorps (du comité français de l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature) en font une typologie[footnoteRef:3].  [3:  T. Lefebvre, S. Moncorps (coord.) ; « Les espaces protégés français, une pluralité d’outils au service de la conservation de la biodiversité », Comité français de l’UICN, octobre 2010.
NB : La typologie présentée dans cette partie ne sera pas exhaustive. Seuls les types d’aires protégées les plus répandus en France seront présentés.] 

Un premier moyen de protection des espaces naturels en France est la protection conventionnelle, qui se traduit par deux outils particuliers : le parc naturel régional (PNR) et le parc naturel marin (PNM). L’instauration de ces parcs se place dans le cadre de volontés locales de dynamisme et de développement territorial, tout en prenant en compte la préservation du patrimoine naturel. La notion de patrimoine naturel est généralement empruntée dans ce cadre, plutôt que celle de biodiversité ou d’environnement. En effet, l’accent étant mis sur le développement du territoire, les axes d’actions choisis en ce qui concerne la préservation de la biodiversité sont tournés vers l’attractivité des espaces naturels et la promotion de « produits touristiques spécifiques » ainsi que la « gestion adaptée des milieux naturels et des paysages ». Il est également question de patrimoine paysager ou culturel « remarquable ». Les PNR établissent un projet de territoire qui est inscrit dans une charte qui établit des objectifs de développement et de préservation ainsi que les mesures à mettre en œuvre. Les parcs naturels marins ont un cadre similaire à celui des PNR, mais leurs actions diffèrent de par les différences de territoires concernés.
Un second moyen de protection est la protection réglementaire, qui se traduit par plusieurs outils : les parcs nationaux (PN) et les différentes réserves naturelles (nationales et régionales). Les parcs nationaux établissent un zonage spécifique dans les territoires où ils sont implantés : un cœur de parc et une aire d’adhésion. Le cœur de parc est la zone dans laquelle la protection des espaces naturels et de la biodiversité est la plus stricte. C’est une zone où la stratégie de gestion est proche de la notion de préservationnisme, qui est une approche stricte de protection, qui vise à en exclure les activités humaines et qui considère une valeur intrinsèque à la nature[footnoteRef:4]. L’aire d’adhésion ensuite, est une zone dans laquelle le niveau de protection est moins strict que le cœur, puisque les activités y sont tolérées. Cet espace est ainsi le lieu de l’interaction entre la sphère anthropique et les écosystèmes. [4:  S. Depraz, « Notion à la une : protéger, préserver ou conserver la nature ? », Géoconfluences, avril 2013.] 

Ensuite, les réserves naturelles nationales et régionales (RNN et RNR) comptent parmi les aires protégées qui s’incrivent dans la protection réglementaire. Les RNN sont des zonages d’aires protégées établies par l’Etat (par décrets) et elles sont des outils de protection sur le temps long. La gestion de ces dernières se fait par un organisme local désigné et un comité consultatif, constitué d’acteurs locaux « concernés par la réserve naturelle ». Les réserves naturelles régionales ont un fonctionnement relativement similaire aux réserves nationales, mais diffèrent de par l’acteur qui les instituent, à savoir, la région. Les RNN et RNR sont des outils de gestion qui tirent leur spécificité de la concertation, imbriquée dans le cœur de leurs stratégies de gestion.
Une autre stratégie de préservation des espaces naturels utilisée en France est la stratégie foncière. Plusieurs outils existent, à l’instar des Conservatoires du Littoral, des Conservatoires des Espaces Naturels (CEN) et des Espaces Naturels Sensibles (ENS). Les conservatoires du littoral et des espaces naturels ont la particularité, comparés aux autres aires protégées, d’utiliser l’outil d’acquisition foncière afin de protéger les espaces naturels et la biodiversité. Les Conservatoires du Littoral acquièrent des parcelles considérées comme menacées et délèguent ensuite la gestion de ces espaces à des organismes tiers. Les Conservatoires des Espaces Naturels, eux, cumulent l’acquisition foncière ainsi que la gestion des sites, via l’instauration de plans de gestion. Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) sont un dispositif de protection des espaces naturels essentiellement mené par les départements français. Ces derniers utilisent également l’outil foncier pour acquérir des espaces aux enjeux de biodiversité considérés comme forts, ce qui leur permet par la suite de déployer des actions de préservation.
Enfin, la France compte également des aires protégées au titre d’un réseau européen d’aires naturelles protégées : le réseau Natura 2000. Ce réseau, établi à la suite de la création des directives « Habitat Faune Flore » et « Oiseaux », délimite des ZPS et des ZCS dans lesquelles se trouvent des espèces et habitats menacés[footnoteRef:5]. La France a opté pour une stratégie de gestion particulière, à savoir celle de la contractualisation, tandis que les autres pays ont adopté des stratégies de gestion utilisant la voie de la réglementation ou bien de l’acquisition foncière pour protéger la biodiversité menacée. Cette voie de la contractualisation consiste en l’établissement de contrats avec les acteurs locaux, pour mettre en place des actions de préservation de la biodiversité. Il existe plusieurs types de contrats : les contrats Natura 2000, les mesures agro-environnementales et climatiques (MAEC) ou encore les contrats forestiers[footnoteRef:6]. Un autre outil utilisé est la charte Natura 2000, qui n’induit aucun transfert financier ou subvention. Ces processus contractuels sont fondés sur le volontariat des acteurs de chaque site. A l’inverse d’une majorité d’autres pays européens, dont la gestion est une gestion verticale fondée sur une protection réglementaire, le zonage Natura 2000 français s’est fondé avec la volonté d’une gestion en concertation avec les acteurs locaux. La quasi-totalité des outils utilisés et mis en place par les gestionnaires des sites Natura 2000 ne sont pas des mesures imposées et relèvent d’une stratégie de gestion horizontale. Cette gestion en concertation se fait par le biais d’une structure gestionnaire (animatrice du DOCOB) et d’un comité de pilotage (COPIL), constitué des acteurs concernés par le site, à savoir les collectivités territoriales ou encore les élus. Chaque décision prise concernant les perspectives avenir du site passent par ce comité de pilotage. C’est notamment le cas suite à une évaluation du document d’objectifs, pour prendre la décision de le modifier. [5:  Voir I.B.i.
Document d’objectifs (DOCOB) du site Natura 2000 de la Vallée du Lampy, Tome 1.]  [6:  DOCOB du site Natura 2000 de la Vallée du Lampy, Tome 1.] 

En somme, il existe différents types d’aires protégées qui emploient différentes stratégies de gestion. Cette diversité de modèles de gestion soulève la question de l’efficacité de ces stratégies et du modèle de gestion optimale. Il existe de nombreux types d’aires protégées, qui peuvent être associées à différents modes de gestion :
· Le mode de gestion étatique[footnoteRef:7] ou vertical : Ce modèle pourrait être associé avec la protection réglementaire[footnoteRef:8], puisque ses outils sont ceux de la réglementation stricte, de la préservation[footnoteRef:9] ou encore de l’exclusion[footnoteRef:10]. C’est un modèle de gestion des aires protégées où la protection de la biodiversité et la sphère anthropique ne sont pas en interaction ou très peu. Les aires protégées fondées sur ce modèle sont souvent établies par des acteurs étatiques et non locaux. Les parcs nationaux sont des exemples de ce modèle de gestion. Ce modèle de gestion a été le premier modèle utilisé pour la création d’aires naturelles protégées, à l’instar des premiers parcs nationaux américains (Yellowstone). [7:  J. Sey Ayivor, J. Kodjo Nyametso, S. Ayivor, « Protected Area Governance and Its Influence on Local Perceptions, Attitudes and Collaboration », Land, 2020.]  [8:  T. Lefebvre, S. Moncorps (coord.) ; « Les espaces protégés français, une pluralité d’outils au service de la conservation de la biodiversité », Comité français de l’UICN, octobre 2010.]  [9:  Au sens du mouvement préservationniste. S. Depraz, « Notion à la une : protéger, préserver ou conserver la nature ? », Géoconfluences, avril 2013.]  [10:  « the state managed-type [of protected areas] in which decision making is centralized and the approach [is] largely exclusive » dans : J. Sey Ayivor, J. Kodjo Nyametso, S. Ayivor, « Protected Area Governance and Its Influence on Local Perceptions, Attitudes and Collaboration », Land, 2020.] 

· Le mode de co-gestion[footnoteRef:11] : Ce modèle de gestion pourrait être associé avec la protection conventionnelle[footnoteRef:12]. Les stratégies de gestion employée dans ce modèle impliquent une gestion davantage participative et la concertation avec les acteurs locaux. Il est question de co-gestion, notamment entre une structure gestionnaire et un comité de pilotage ou consultatif. Les enjeux socio-économiques et culturels des territoires sont davantage pris en compte dans la gestion. Les sites Natura 2000 fondés sur la contractualisation (les sites Natura 2000 français), les Parcs Naturels Régionaux ou les Réserves Naturelles Régionales sont des exemples de modèles de gestion horizontale. [11:  Ibid.]  [12:  T. Lefebvre, S. Moncorps (coord.) ; « Les espaces protégés français, une pluralité d’outils au service de la conservation de la biodiversité », Comité français de l’UICN, octobre 2010.] 

· Le mode de gestion transféré : c’est un modèle de gestion où la gestion des sites ou aires protégées est déléguée à un organisme tiers. Cette stratégie de gestion induit généralement l’utilisation d’outils d’acquisition foncière de sites représentant des forts enjeux de protection de la biodiversité, et la délégation de la gestion en tant que telle. Les conservatoires des littoraux sont un exemple de ce type de modèle, fondé sur une relation de « propriétaire-gestionnaire »[footnoteRef:13]. [13:  Eolas. (s. d.). Les gestionnaires - Conservatoire du littoral.] 

Cependant, ces modèles de gestion des aires protégées évoluent et les premiers modèles de gestion utilisant des stratégies verticales sont de moins en moins utilisés. Il est de plus en plus question de dispositifs en coopération avec les acteurs locaux et de co-gestion. Le modèle de gestion horizontale est davantage mis en avant, à l’instar des stratégies de gestion telles que celles employées dans les sites Natura 2000 ou bien les Parcs Naturels Régionaux. En effet, les organismes qui utilisent des modes de gestion qui impliquent une réglementation stricte et une forte verticalité se voient faire face à des difficultés (difficultés financières, tensions)[footnoteRef:14]. Aussi, se pose la question du mode de gestion le plus efficace et adapté. [14:  J. Milian, « Politiques publiques de protection de la nature : l’exemple des espaces naturels protégés », Ecologie & Politique, 2003.] 

Plusieurs auteurs soulignent la complexité de la nature des sites Natura 2000 en France et de leur gestion. Cette gestion française des sites Natura 2000 se veut être une gestion en concertation et plutôt horizontale en étant fondée sur une approche contractuelle et non entièrement réglementaire. Elle se veut horizontale aussi dans la prise en compte des enjeux sociaux et économiques, et en autorisant les activités humaines « sous réserves dans certains cas d’une évaluation environnementale préalable »[footnoteRef:15]. Elle inclue néanmoins des aspects réglementaires et cette gestion est plus complexe qu’elle ne parait. C’est un mode de gestion particulier où la contractualisation et la réglementation s’articulent ensemble[footnoteRef:16]. Le cœur de la gestion des sites Natura 2000 se fait à travers des outils contractuels, présents dans le DOCOB, à savoir les contrats Natura 2000, les MAEC ou encore la charte Natura 2000. Cependant, des outils réglementaires existent et sont utilisables par les gestionnaires Natura 2000. C’est le cas des arrêtés de protection (arrêtés de protection de biotope, arrêtés de protection des habitats naturels et arrêtés de protection des sites d’intérêt géologiques ou géotopes) qu’il est possible de mettre en place. Outre ces arrêtés, les sites Natura 2000, étant justifiés par la présence d’espèces ou d’habitats ayant des enjeux forts de protection, peuvent influer sur la mise en place ou non de projets au sein de leur périmètre. Aussi, ils sont souvent perçus comme contraignants et est associé aux sites Natura 2000 l’idée d’une réglementation obligatoire, ce qui a notamment freiné l’instauration des sites français lors de la construction européenne du réseau[footnoteRef:17]. [15:  P. Rouveyrol, M. Leroy, « Evaluation stratégique d’une politique environnementale au regard de son effet propre sur la biodiversité : le réseau natura 2000 terrestre français », 2023.]  [16:  E. Truilhé-Marengo, « Contractualisation, réglementation : quelle articulation entre les outils de gestion des sites Natura 2000 », Revue juridique de l’environnement, 2005.]  [17:  R. Comas, « La gestion concertée des sites Natura 2000 français : quelle politique environnementale ? », 2005.] 


B. [bookmark: _Toc205568976]Enjeux associés au terrain d’étude 

Le site Natura 2000 de la Vallée du Lampy vaut sa richesse écosystémique à plusieurs facteurs, que ce soit sa complexité climatique, son réseau hydrographique ou encore ses socio-écosystèmes présents, qui résultent en de multiples enjeux.

	Les influences climatiques dans l’Aude sont particulièrement variées et complexes, ce qui induit la diversité paysagère et écosystémique audoise. Le département compte plusieurs influences, de l’intérieur du continent jusqu’au littoral, comme l’illustre la carte ci-dessous. Toute la partie est-audoise est sous influence méditerranéenne, touchée par un climat « méditerranéen franc ». L’ouest du département est touché par un climat « du Bassin Sud-Ouest », ainsi que par un climat « méditerranéen altéré » et un climat « de montagne » pour la partie nord-ouest. On retrouve également ce climat « méditerranéen altéré » dans le centre audois ainsi que dans le sud du département. Cette partie sud de l’Aude est également concernée par des influences climatiques « semi-continentales et un climat des marges montagnardes »[footnoteRef:18]. Aussi, l’Aude peut être considérée comme un carrefour climatique, qui résulte en des conditions très différentes en fonction des territoires différents. Cela explique sa diversité d’écosystèmes et de paysages, ainsi que toutes les activités différentes qui y sont présentes. [18:  DOCOB, Tome 1, II.4.3. Climat et végétation ; Joly, Brossard, Cardot, Cavailhes, Hilal, Wavresky, « Les types de climats en France, une construction spatiale », Cybergeo : European Journal of Geography. 2010.] 



Carte n°10 – Carte des influences climatiques sur le site
[image: ]
Le département Audois compte dans son périmètre une large partie de la Montagne Noire, qui fait elle-même partie du zonage du site Natura 2000 de la Vallée du Lampy.
La Montagne Noire tire son patrimoine géologique, géomorphologique et plus généralement géophysique du Massif Central, montagne qui tire ses origines de l’orogénèse hercynienne[footnoteRef:19]. Aussi, c’est un milieu montagnard d’une richesse particulière, notamment du point de vue géologique. On y retrouve des formations géologiques assez diverses, à l’instar de roches magmatiques (granite, feldspath), métamorphiques (quartz et gneiss) et sédimentaires (calcaire, grès). Celles-ci datent de l’ère cambrienne, de l’ordovicien, du silurien, du dévonien ou encore du carbonifère[footnoteRef:20]. Les formations géologiques datent donc de l’ère primaire, ou paléozoïque, étant donné que le Massif Central est un massif hercynien qui provient lui-même de l’ère précambrienne et primaire[footnoteRef:21].  [19:  P. Marres, d’après B. Gèze, « La géologie de la Montagne Noire et des Cévennes méridionales », Annales de Géographie, 1951.]  [20:  Ibid.]  [21:  DOCOB, Tome 1, II.4.2. Géologie. 2012.] 
Source : DOCOB du site Natura 2000 « Vallée du Lampy », II.4.2. Géologie


Le site Natura 2000 de la Vallée du Lampy, en faisant partie du territoire audois, est également sujet à des influences climatiques et géologiques variées. Le périmètre du site permet la rencontre entre le patrimoine géophysique de la Montagne Noire et les plaines, et les plus légers reliefs aux influences du Bassin Aquitain et du Lauragais[footnoteRef:22]. Le site Natura 2000 peut se distinguer en deux parties d’un point de vue géologique : [22:  M-C. Cassé, « Les milieux physiques en Montagne Noire occidentale », Revue géographique des Pyrénées et du Sud-Ouest, 1972.] 

· Une première partie « haute », en amont du bassin versant, qui est composée de roches cristallines à l’instar du granite, du gneiss ou encore des micaschistes[footnoteRef:23]. [23:  DOCOB, Tome 1, II.4.2. Géologie. 2012.] 

· Une seconde partie « basse », en aval du bassin versant, qui est composée de roches sédimentaires à l’instar des roches calcaires, des argiles ou encore des limons[footnoteRef:24]. [24:  DOCOB, Tome 1, II.4.2. Géologie. 2012.] 

Les formations géologiques de la partie haute du territoire impliquent la présence de sols plutôt acides, tandis que les formations géologiques de la partie basse induisent des sols d’un pH plutôt neutre ou basique[footnoteRef:25]. Cela influe sur les activités présentes sur le site (présence d’activités viticoles au sud du site par exemple), et implique une biodiversité riche présente sur tout le site. [25:  Ibid.] 


La diversité géologique et pédologique du site induit une diversité de milieux naturels en son périmètre. Le site Natura 2000 compte plusieurs habitats d’intérêt communautaire (habitat associé à de forts enjeux de conservation, et inscrit dans l’annexe I de la directive Habitats), à savoir des prairies (prairies à molinie, prairie fauchées mésophiles…), des pelouses (pelouses calcicoles), des zones humides (tourbières, mares), des milieux forestiers (hêtraie chênaie, aulnaie frênaies…) ou encore des milieux rocheux (falaises calcaires)[footnoteRef:26]. La diversité des habitats naturels présents sur le territoire de la Vallée du Lampy induit des enjeux majeurs de gestion et de préservation de ces derniers. [26:  Liste des habitats d’intérêt communautaire présents sur le site, Annexe n°1 ] 

[image: C:\Users\bocke\AppData\Local\Microsoft\Windows\INetCache\Content.Word\hydrographie.png]Cette diversité d’habitats abrite une biocénose riche et variée sur le site. La Vallée du Lampy compte effectivement de multiples espèces d’intérêt communautaire, à l’instar de chiroptères (petit et grand rhinolophe, grande noctule, minioptère de schreibers…), d’espèces piscicoles et aquatiques (bouvière, lamproie de planer, Loutre d’Europe…) ou encore d’espèces entomofauniques (lucane cerf-volant, agrion de mercure, cordulie à corps fin…). La biodiversité présente sur le site Natura 2000 implique des enjeux de conservation majeurs, des espèces elles-mêmes et de leurs habitats. Ainsi les enjeux de gestion de la biodiversité locale et des activités en interaction avec cette dernière sont particulièrement importants sur le territoire de la Vallée du Lampy.Carte n° 11 : Réseau hydrographique sur le site de la Vallée du Lampy


	Le site Natura 2000 présente de nombreux enjeux liés à son réseau hydrographique et à son hydromorphologie (voir la carte n°11). Le réseau hydrographique du site présente notamment des enjeux forts de gestion de l’eau et d’alimentation d’autres réseaux hydrographiques. En effet, le cours d’eau du Lampy permet tout d’abord l’alimentation en eau de nombreuses communes du territoire. Il participe ensuite à l’alimentation du Canal du Midi, via l’alimentation de la rigole de la Montagne Noire[footnoteRef:27]. La rigole de la Montagne Noire est un cours d’eau canalisé (au XVIIe siècle), qui a pour fonction principale l’alimentation du Canal du Midi. Etant donné les forts enjeux d’alimentation d’eau, plusieurs retenues d’eau ont été mises en place au fil du temps. La commune de Cenne-Monestiés compte une retenue d’eau et la commune de Saissac compte un bassin, le « bassin du Lampy neuf »[footnoteRef:28].  [27:  Syndicat du Bassin Versant du Fresquel, « Etude de restauration hydromorphologique du Lampy », Rapport état des lieux – Diagnostic, 2022.]  [28:  Ibid.] 

La présence de bassins et de retenues d’eau impacte la dynamique naturelle du cours d’eau, notamment les débits et les régimes d’étiages et d’écoulement de l’eau ou encore les dynamiques sédimentaires[footnoteRef:29]. Or, de nombreuses espèces aquatiques dépendent de ces dynamiques, à l’instar des espèces salmonicoles qui se reproduisent dans les sédiments[footnoteRef:30].  [29:  Ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer, IRSTEA, INRA, ONEMA, « Impact cumulé des retenues d’eau sur le milieu aquatique », mai 2016.]  [30:  Pattinson, Sear, Collins, Iwan Jones, Snaden, « interactions between fine-grained sediment delivery, river bed deposition and salmonid spawning success », 2015.] 

De plus, il est également question des enjeux autour de l’aléa d’inondations. La volonté de restauration des dynamiques naturelles des cours d’eau intervient dans ce cadre, entre autres via le reméandrage des cours d’eau qui, in fine, permet de réguler les débits[footnoteRef:31]. C’est notamment le cas sur le site Natura 2000 de la Vallée du Lampy. [31:  Syndicat du Bassin Versant du Fresquel, « Etude de restauration hydromorphologique du Lampy », Rapport état des lieux – Diagnostic, 2022.] 


Dans un contexte de changement climatique, plusieurs enjeux et besoins interviennent, qui peuvent être en contradiction. L’enjeu de la restauration ou réhabilitation de la dynamique naturelle des cours d’eau est fortement présent, notamment dans le cas du Lampy, pour réguler les risques liés aux inondations[footnoteRef:32]. Un second enjeu intervient dans ce même contexte, celui de la fonction de réserve d’eau, via la création d’infrastructures telles que les retenues colinéaires ou bien les barrages. Enfin, l’enjeu de protection des espèces et habitats liés aux zones humides (cours d’eau, ripisylves) est également majeur. Se pose alors la question de l’équilibre entre ces enjeux et ces différents besoins. [32:  Ibid.] 


La Vallée du Lampy est un site qui soulève des enjeux forts autour des zones humides. De nombreuses zones humides sont présentes sur le site, à l’instar de prairies humides (prairies humides semi-naturelles à hautes herbes, de gazons amphibies (gazons amphibies européens), de tourbières (tourbière haute active), de ripisylves ou encore de mares (mares temporaires méditerranéennes à isoètes)[footnoteRef:33]. La conservation de ces zones humides, et des milieux humides en général, s’avère un enjeu majeur dans un contexte de changement climatique, de stress hydrique et d’épisodes de sécheresses de plus en plus intenses et récurrents[footnoteRef:34]. Ces milieux humides remplissent plusieurs fonctions : celle de réserve d’eau, de captage carbone et abritent une biodiversité riche[footnoteRef:35]. Ces zones humides ont également une fonction de milieu « éponge », permettant le captage (et la réserve) de l’eau, la réduction des risques d’inondations et la réserve de biodiversité[footnoteRef:36]. Aussi, la présence de ces zones humides est un enjeu fondamental, qui a notamment mené les acteurs du territoire à mettre en place des programmes de restauration et d’intégration de ces zones humides, à l’instar du programme « Zone Humide Montagne Noire » (porté par la Chambre d’agriculture, le groupement de développement agricole de la Montagne Noire et l’association ECODIV, financé par le département (ENS) et l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse et en partenariat avec le SMMAR) [footnoteRef:37]. [33:  DOCOB, Tome 1, V.1.2 et Liste des habitats d’intérêt communautaire présents sur le site, Annexe n°…]  [34:   Yajie Zhang, Xiaolu Zhang, Wei Fang, Yajing Cai, Guangming Zhang, Jinsong Liang, Jianning Chang, Le Chen, Hongjie Wang, Panyue Zhang, Qiang Wang, Yifeng Zhang, « Carbon sequestration potential of wetlands and regulating strategies response to climate change » Environmental Research, 2025.]  [35:  Ibid.]  [36:  K.C Jisha, Jos T. Puthur, Chapter 3 « Ecological Importance of Wetland Systems » in « Wetlands Conservation : Current Challenges and Future Strategies », 2021.]  [37:  Données de terrain, entretiens réalisés avec le SMMAR, le CD11 et la Chambre d’agriculture de l’Aude. 2025 (ou article ECODIV)] 


Enfin, une majeure partie des activités présentes sur le site sont de nature agro-pastorale. L’aval du bassin versant est davantage concerné par des grandes cultures (dont des cultures céréalières et de la viticulture) tandis que le centre et l’amont du bassin comptent une majorité d’activités pastorales (dont de l’élevage bovin, ovin ou encore équin)[footnoteRef:38]. De nombreux enjeux émergent de ces activités. Des interactions constantes entre l’agro-pastoralisme et les écosystèmes naissent une biodiversité spécifique et ce que l’on nomme les « paysages agro-pastoraux ». C. Eychenne souligne « l’identité paysagère » des territoires de montagne, intrinsèquement liée aux cultures qui y sont présentes[footnoteRef:39]. Cette interdépendance induit la possibilité d’impacts de ces activités sur la biodiversité, dû à une trop forte activité ou bien à sa disparition. Le pâturage trop intensif peut par exemple induire la disparition ou la réduction de certaines espèces, d’où l’existence d’une MAEC portant sur la limitation des pressions de pâturage[footnoteRef:40]. [38:  DOCOB, Tome 1.]  [39:  C. Eychenne, « Le pastoralisme entre mythes et réalités : une nécessaire objectivation - l’exemple des Pyrénées », 2018.]  [40:  DOCOB, Tome 2, IV, fiche action « LAMPY_GEST_05 » : mesure intitulée « HERBE_04 : ajustement de la pression de pâturage sur certaines périodes (chargement à la parcelle) »] 

T. Brossard, D. Joly et P. Pierret mentionnent le fait qu’en « raison de la fragilité des équilibres économiques dont ils dépendent, les terroirs agricoles de moyenne montagne se contractent au profit de la forêt »[footnoteRef:41]. Le retrait des activités agro-pastorales induit une fermeture des paysages et une réduction voire disparition des habitats qui en sont en partie dépendants, à l’instar des prairies. Un des « grands objectifs » du DOCOB du site concerne d’ailleurs le « maintien et le développement du pastoralisme extensif pour le maintien des prés et prairies de fauche »[footnoteRef:42].  [41:  Brossard Thierry, Joly Daniel, Pierret Pascal, « Déprise agricole et fermeture des paysages ». Mappemonde, 1993.]  [42:  DOCOB, Tome 2, II.3] 

Il est ainsi question de la nature et du type des activités pastorales et agricoles, et de la transition environnementale de ces activités. Cela se traduit, dans le DOCOB du site de la Vallée du Lampy, par une mesure (ou fiche action) intitulée « Encourager la conversion et le maintien en agriculture biologique »[footnoteRef:43]. Les activités agro-pastorales font également face à des pressions, à l’instar des espèces envahissantes. Ces espèces pèsent sur l’équilibre entre le système d’interdépendances des activités agro-pastorales et les écosystèmes. C’est notamment le cas du Séneçon du cap, plante invasive qui n’est pas consommée par le bétail et mortellement toxique pour certains animaux (chevaux)[footnoteRef:44]. Cette espèce, largement présente sur le site, pèse également sur la biodiversité, en formant « des peuplements denses » qui constituent une concurrence majeure avec les espèces locales[footnoteRef:45]. [43:  DOCOB, Tome 2, III. 3.]  [44:  Rapport interne de Carcassonne Agglo, « Etude des parcelles classées en BCAE 9 sur le site Natura 2000 Vallée du Lampy », 2023]  [45:  Ibid.] 


	Le site Natura 2000 de la Vallée du Lampy implique de nombreux enjeux, que ce soit écosystémiques et socio-socioéconomiques, enjeux qui nécessitent une gestion particulière. Pour assurer une gestion optimale du territoire, il est nécessaire de conserver l’outil principal des sites Natura 2000, le DOCOB, à jour et en adéquation avec les réalités de terrain. Aussi, des évaluations régulières sont essentielles, pour vérifier l’état des documents d’objectifs des sites. Dans le cas de la Vallée du Lampy, cette évaluation était nécessaire, et était le sujet principal de la mission de stage. Pour ce faire, plusieurs étapes et une méthodologie spécifique a été nécessaire.

III. [bookmark: _Toc205568977]Cadre méthodologique : présentation de la démarche méthodologique

A. [bookmark: _Toc205568978]Méthodologie employée pour la réalisation de la mission de stage

Ce stage réalisé à Carcassonne Agglo avait pour sujet l’évaluation du DOCOB du site Natura 2000 de la Vallée du Lampy. L’unique mission du stage était cette évaluation, qui s’est découpée en plusieurs étapes.
L’évaluation d’un document d’objectif de site Natura 2000 consiste en un diagnostic écologique et socio-économique du territoire, afin d’évaluer les évolutions du site, les potentiels nouveaux enjeux et besoins existants. Ce diagnostic permet ensuite d’évaluer le besoin de modification du document. Pour ce faire, des données qualitatives et quantitatives sont nécessaires.
La réalisation de cette évaluation s’est découpée en plusieurs étapes.
La première étape a consisté en une prise de connaissance détaillée du dispositif Natura 2000 et des différents éléments constituants du document d’objectifs. Outre les éléments du dispositif Natura 2000 (Tome 1 et 2 du DOCOB, charte Natura 2000 du DOCOB, cahier des charges d’évaluation d’un DOCOB, autres évaluations de DOCOB), la lecture et l’analyse d’autres rapports a été nécessaire à la compréhension des enjeux du site de la Vallée du Lampy. Ces rapports, internes et externes, portaient sur la biodiversité locale, les espèces et habitats d’intérêt communautaire présents, les projets en cours sur le site ou encore les bilans d’activités du service Natura 2000 à Carcassonne Agglo. L’analyse de ces derniers a permis la compréhension des enjeux du site, et des évolutions n’étant pas inscrites dans le document d’objectifs.
Cette analyse a ensuite permis la compréhension des enjeux principaux du site Natura 2000 ainsi que de ses évolutions majeures. Elle a également permis la compréhension des potentiels manques dans le document d’objectifs, des enjeux liés au bon fonctionnement du DOCOB et de la gestion du site, qui en est dépendante.
Suite à cette phase d’analyse de la bibliographie, la réalisation de guides d’entretiens semi-directifs a été possible. Avant de construire les guides d’entretiens, il a été nécessaire de cibler les acteurs à interroger. Aussi, une liste d’acteurs potentiels à interroger a été réalisée, ainsi qu’une recherche de contacts au préalable. Une fois les acteurs ciblés, il a été possible de débuter la création des guides d’entretiens. Etant donné la diversité des acteurs à interroger (communes, département, associations naturalistes, fédération de pêche, syndicat de bassin versant ou encore acteurs du milieu forestier), il a semblé nécessaire de créer des guides d’entretiens spécifiques à chaque type d’acteur. Des éléments principaux étaient cependant présents dans chaque guide. 
Le but de ces guides d’entretiens était de faire un état des lieux des enjeux du site, pour évaluer les évolutions et les enjeux importants, et entre autres ceux qui n’étaient pas inscrits dans le DOCOB. Il était également question d’évaluer les perceptions des acteurs sur le dispositif Natura 2000 et la gestion du site. Certaines questions des guides étaient basées sur des rapports réalisés par les acteurs interrogés. Les guides contenaient plusieurs thématiques communes, à savoir, le rapport au dispositif Natura 2000, la connaissance d’espèces et d’habitat d’intérêt communautaire présents sur le site (ou la commune), les enjeux du site pour chaque acteur, l’impact du changement climatique sur le territoire ou encore les actions de sensibilisation (à la biodiversité et Natura 2000) existantes ou en projet. Des thématiques plus précises ont été abordées dans les guides d’entretiens spécifique aux acteurs, à l’instar de l’évolution des espèces piscicoles, la présence d’espèces de chiroptères ou encore les dynamiques de gestion des milieux forestiers du site.
Un guide d’entretien commun à toutes les communes a été réalisé (utilisé pour les entretiens avec les maires ou représentants de chaque commune du site). Un guide commun pour les associations naturalistes a été réalisé. Le reste des guides était spécifique à chaque acteur[footnoteRef:46].  [46:  Voir les exemples de guides d’entretien en Annexe n°2] 

Les entretiens avec les acteurs suivants ont été réalisés :
	Entretiens réalisés

	Communes (mairie) : Alzonne, Cenne-Monestiés, Carlipa, Saint-Martin le Vieil, Montolieu, Saissac, Villemagne

	Département de l’Aude (ENS)

	Fédération de pêche

	ECODIV

	CNPF

	OFB

	Chambre d’agriculture

	SMMAR


Tableau n°3 – liste des entretiens réalisés pendant la mission d’évaluation du DOCOB
Suivant la réalisation des guides d’entretiens, les acteurs ont été contacté et les entretiens ont été réalisés. Une fois les entretiens réalisés, il a été nécessaire de faire une analyse des résultats, afin de réaliser le rapport d’évaluation du DOCOB.
La mission globale d’évaluation du DOCOB comptait également une restitution intermédiaire des résultats de l’évaluation devant les membres du comité de pilotage du site. Aussi, il a été nécessaire d’organiser et de préparer cette réunion. Outre l’organisation de la réunion (contact des participants, recherche d’une salle…), un support de présentation a été réalisé, présentant les premiers résultats de l’évaluation[footnoteRef:47]. Cette restitution a finalement donné lieu à la rédaction d’un compte-rendu de la réunion, envoyé ensuite aux personnes ayant été conviées.  [47:  Ces résultats étaient les mêmes que ceux présents dans le rapport final d’évaluation, néanmoins ils étaient moins détaillés.] 

Enfin, la dernière étape méthodologique de la mission de stage était la rédaction du rapport d’évaluation du document d’objectifs du site Natura 2000 de la Vallée du Lampy. Ce rapport a été rédigé en suivant un cahier des charges précis. Ce cahier des charges provient du service Natura 2000 de la région Occitanie.

B. [bookmark: _Toc205568979]Calendrier des tâches effectuées

Un calendrier des tâches effectuées dans le cadre de la mission de stage a été réalisé au préalable (en début de stage), comme suit.
Tableau n°4 – Calendrier des tâches effectuées pendant le stage
	Temporalité
	Tâches

	Semaine 1 - Avril
	· Lecture des documents du DOCOB et du cahier des charges du rapport d’évaluation

	Semaine 2 - Avril
	· Récupération des données nécessaires à l’évaluation et à la compréhension des enjeux du site (inventaires de biodiversité, rapports externes et internes sur les différents enjeux du site)
· Analyse et lecture d’autres évaluations de DOCOB
· Lecture des bilans d’activités du site Natura 2000 de la Vallée du Lampy
· Début de la création des guides d’entretiens

	Semaine 3 - Avril
	· Poursuite du travail et des tâches de la seconde semaine

	Fin du mois d’avril
	· Récolte de toutes les données nécessaires à l’analyse et la réalisation de l’évaluation
· Finalisation des guides d’entretiens
· Prise de rendez-vous avec les acteurs du territoire


	
	· Réunion avec la présidente du comité de pilotage du site Natura 2000 de la Vallée du Lampy, dans le but de valider les guides d’entretiens

	Mois de mai
	· Réalisation des entretiens
· Travail de restitution / retranscription des entretiens effectués

	Mois de juin
	· Poursuite des entretiens et du travail de retranscription de ces derniers
· Réunion avec la présidente du comité de pilotage du site Natura 2000 de la Vallée du Lampy, dans le but de partager et discuter des premiers résultats des entretiens menés ainsi que de préparer la restitution
· Début d’analyse des résultats des entretiens 
· Organisation de la réunion de restitution intermédiaire des premiers résultats de l’évaluation

	Mois de juillet
	· Organisation et préparation de la restitution de l’évaluation du DOCOB devant les membres du COPIL
· Rédaction du rapport d’évaluation du DOCOB
· Réunion avec la présidente du comité de pilotage du site Natura 2000 de la Vallée du Lampy, afin de discuter de l’avancement du rapport



C. [bookmark: _Toc205568980]Intégration de la mission de stage dans le service Natura 2000

Cette mission de stage était intégrée dans le cadre global de la gestion et l’animation des sites Natura 2000 gérés par Carcassonne Agglo, et plus particulièrement du site de la Vallée du Lampy. En effet, l’évaluation du DOCOB de la Vallée du Lampy a été un projet mené majoritairement en autonomie, avec l’accompagnement de l’équipe gestionnaire Natura 2000 de Carcassonne Agglo et de la présidente du comité de pilotage du site. Cette mission a été l’occasion d’une intégration dans l’équipe Natura 2000 de Carcassonne Agglo, service constitué de deux agents en charge de la gestion et de l’animation des trois sites Natura 2000 du territoire[footnoteRef:48]. [48:  Voir I.D.ii.] 

	Ces différentes étapes ont permis la réalisation de l’évaluation du DOCOB du site de la Vallée du Lampy, qui était le résultat final de la mission de stage.

IV. [bookmark: _Toc205568981]Résultats : présentation et analyse des résultats

A. [bookmark: _Toc205568982]Présentation des résultats

Le résultat de la mission de ce stage est l’évaluation du document d’objectifs du site de la Vallée du Lampy, qui se traduit par un rapport d’évaluation, suivant un cahier des charges précis établi par la région Occitanie. Ce rapport permet d’appréhender les évolutions majeures du site, ses enjeux, besoins et permet d’évaluer la nécessité de modification du DOCOB. Dans un souci de concision, seuls des extraits du rapport seront présentés[footnoteRef:49]. Ces extraits présentent les résultats principaux (ou le résumé des résultats principaux).  [49:  Cette partie se réfère plusieurs fois au rapport d’évaluation, qui contient le résultat de la mission de stage en version détaillée et complète. Ce document est joint au mémoire.] 

Les extraits du tableau ci-dessous présentent l’évaluation de la conformité du document d’objectifs et de ses éléments fondamentaux. Le diagnostic du site, à travers l’analyse des entretiens et des rapports réalisés, a permis de remplir ce tableau et d’évaluer les potentielles modifications nécessaires. Ce tableau permet de résumer ce sur quoi l’évaluation du DOCOB porte, et les éléments principaux qui la constitue (éléments ensuite détaillés tout au long du rapport d’évaluation).
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* Tableau extrait du rapport d’évaluation du DOCOB du site Natura 2000 de la Vallée du Lampy



	
	Rubrique
	Élément à vérifier
	question à se poser
	oui
	non
	Qualité *
	Remarques
	Conclusions

	Objectifs
	Objectifs de développement
durable (ODD)
	
ODD (ou objectifs de conservation)
	sont-ils exprimés en relation avec les enjeux issus des diagnostics précédents?
	
X
	


	+ -
	 Les objectifs de conservation pourraient être précisés (chiroptères, zones humides, ripisylves)
	MAJ

	
	
Objectifs opérationnels
	
objectifs précisant les ODD
(optionnels)
	existe-t-il des objectifs opérationnels qui précisent les ODD ?
	X
	
	
+ -
	Certains objectifs opérationnels ne sont plus à jour (“preserver et améliorer la qualité de l’eau”)
Des objectifs pourraient être ajoutés (objectifs de préservation des mares et des zones humides, objectifs concernant les chiroptères
	Reformuler les objectifs opérationnels pour certains milieux

	
	
	
	sont-ils SMART?
ont-ils une plus-value pour comprendre les objectifs à atteindre par le Docob?
	
	

	
	
	

	Mesures
	










Mesures de gestion
	
nature des mesures
	les différentes natures de mesure sont- elles explicitées?
	X
	
	+
	
	

	
	
	
	les mesures d'animation (mise en œuvre du Docob) sont-elles présentes?
	X
	
	
	
	

	
	
	









fiche mesure
	le but de la mesure est-il présenté?
	X
	
	






+ -
	







Il est nécessaire de mettre à jour les fiches, de créer des nouvelles fiches sur les enjeux qui ne sont pas abordés (bâti & chiroptères, précision des fiches concernant les zones humides  fiche spécifique ripisylve/mares)
	






MAJ le contenu des fiches

	
	
	
	l'action à mettre en œuvre est-elle décrite?
	X
	
	
	
	

	
	
	
	les habitats et espèces concernés sont-ils associés aux mesures ?
	X
	
	
	
	

	
	
	
	la surface et/ou les zones concernées sont- elles quantifiées?
	X
	
	
	
	

	
	
	
	y a-t-il un niveau de priorité mentionné?
	X
	
	
	
	

	
	
	
	les cahiers des charges des mesures contractuelles précisent-ils clairement les engagements rémunérés et non rémunérés
constituant la mesure?
	
X
	
	
	
	

	
	
	
	les maitres d'ouvrage / d'œuvre potentiels sont-ils mentionnés?
	X
	
	
	
	

	
	
	
	les financements potentiels sont-ils
présentés?
	X
	
	
	
	

	
	
	
	y a-t-il une référence aux listes de mesures nationales du PDRH ou aux engagements MAEt?
	X
	
	
	
	

	
	
	
	y a-t-il un échéancier prévisionnel?
	X
	
	
	
	

	
	
	
	y a-t-il des indicateurs de suivi?
	X
	
	
	
	

	
	
	
	y a-t-il des points de contrôle?
	
	X
	
	
	




	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Rubrique
	Élément à vérifier
	Question à se poser
	oui
	non
	Qualité *
	Remarques
	Conclusions

	Rapport de presentation
	














diagnostic écologique
	milieux
	grands milieux / écosystèmes décrits?
	
	X
	-
	Description du relief, de l’hydrographie et des régimes pluviométriques mais pas des milieux/écosystèmes (pas de liens fait entre ces thèmes)
Pas de lien avec les espèces, peu de liens avec les habitats
	A compléter

	
	
	
	sont-ils liés aux habitats, espèces
	
	X
	
	
	

	
	
	




habitats
	liste des HIC
	MAJ
	



--
	Liste des HIC à compléter (chenaie verte, forêt de ravins…) Les milieu rocheux sont absents du DOCOB.
Les HIC sont les mêmes sur le FSD et le DOCOB mais il est nécessaire de les compléter



	

A compléter, MAJ necessaire sur la presence de plusieurs HIC sur site

	
	
	
	cohérence liste HIC / FSD du site ?
	X
	
	
	
	

	
	
	
	autres habitats non IC sont-ils décrits ?
	
	X
	
	
	

	
	
	
	cartographie présente ? cf. annexes
	X
	
	
	
	

	
	
	
	surfaces d'habitats quantifiées?
	X
	
	
	
	

	
	
	
	référentiels utilisés: EUR 27 - Corine Biotope
	X
	
	
	
	

	
	
	
	tableau récapitulatif des habitats
	X
	
	
	
	

	
	
	
	données qualitatives sur les habitats (fonctionnalité, tendances évolutives...)
	X
	
	
	
	

	
	
	
	état de conservation des habitats renseigné?
	X
	
	
	
	

	
	
	



espèces
	liste des EIC
	MAJ
	


 - -
	Liste des EIC à compléter (les EIC cordulie à corps fin, damier de la succise ne sont pas présentes dans DOCOB, et il manque l’inscription d’EIC chiroptères)
MAJ nécessaire sur leur présence (bouvière notée absente du site, or elle a été observée depuis sur site; damier et cordulie bien observés)




Mention de la presence de l’espèce dans un secteur mais pas de données quantitatives précises (combien d’individus)

Les données sur les EIC ont évolué (effectifs, état de conservation, menaces et pressions)
	


MAJ nécessaire sur les EIC présentes actuellement, leur presence et les enjeux de conservation liés 

	
	
	
	cohérence liste EIC / FSD du site ?
	X
	
	
	
	

	
	
	
	autres espèces patrimoniales non IC décrites ?
	X
	
	
	
	

	
	
	
	cartographie présente ? cf. annexes
	X
	
	
	
	

	
	
	
	données quantitatives ?
	X
	
	
	
	

	
	
	
	état de conservation des espèces renseigné?
	X
	
	
	
	

	
	
	
	données qualitatives sur les espèces
(fonctionnalité, habitats, tendances...)
	X
	
	
	
	

	
	
	analyse écologique et
fonctionnelle
	les données habitats / espèces sont-elles
croisées?
	
	X
	- -
	Pas de croisement entre espèces et habitats

	Faire le lien entre
habitats et espèces

	
	
	
fiches habitats/espèces (en annexe idéalement)
	sont-elles présentes?
	
	X
	
- -
	
Les fiches habitats/espèces sont absentes du DOCOB
	A réaliser

	
	
	
	les fiches sont-elles adaptées localement?
	
	X
	
	
	

	
	
	
	sont-elles compréhensibles et associées
clairement aux activités socio-économiques?
	
	X
	
	
	

	
	
	enjeux de conservation
	sont-ils clairement décrits?
	X
	
	+ -
	Ils sont clairement décrits et hiérarchisés mais ils ont évolué et nécessitent une mise à jour (nouveaux enjeux non mentionnés)
	MAJ

	
	
	
	sont-ils hiérarchisés?
	X
	
	
	
	

	
	

diagnostic socio- économique
	

description des activités sur le site
	activités socio-éco du site décrites?
	MAJ
	
 -
	Besoin de mise à jour des activités socio-économiques du site

Les interactions entre activités sont peu présentes. 
	A compléter, MAJ sur les liens entre activités et  HEIC /biodiversité

	
	
	
	les pratiques sont-elles analysées?
	X
	
	
	
	

	
	
	
	les interactions entre activités (conflits d'usage) sont- elles présentées?
	
	X
	
	
	

	
	
	
	les tendances évolutives sont-elles prises en
compte et décrites?
	
	
X
	
	
	

	
	
	influence des activités sur les  habitats et espèces d’intérêt communautaire (HEIC)
	activités croisées avec diag. écologique ?
	
	X
	- -
	Il serait intéressant de lier les enjeux des activités aux HEIC communautaire (potentielles pressions, potentiel de preservation)

	



	*Légende de « Qualité » :
	+ Complet
	+ - Avec des manques
	- Incomplet
	- - Très incomplet ou inexistant




Tableau n°5 – Tableau d’analyse de la conformité du DOCOB

Les autres parties de ce tableau[footnoteRef:50] renseignent de la conformité des données administratives telles que la structure porteuse du site, le comité de pilotage du site, les établissements publics de coopération intercommunales présents sur le site, les zonages concernés (zonages des collectivités ou zonages environnementaux) ou encore des politiques territoriales locales. Il y est également question de la conformité de l’atlas cartographique, des actions de suivi et d’évaluation des mesures présentes dans les fiches actions du DOCOB, de la charte Natura 2000 présente dans le DOCOB ou encore des suivis des espèces et habitats d’intérêt communautaire du site. [50:  Voir annexes n°3] 

Ce tableau permet, dans chaque rubrique, d’indiquer la présence ou non de l’élément dans le document d’objectifs. Il permet également la mention d’évolutions de chaque élément, du besoin de modification ou d’ajout d’éléments importants. Cela permet de créer un indicateur qualitatif (rubrique « qualité » dans le tableau), qui renseigne le niveau de conformité de chaque élément, et le besoin de mise à jour de chaque élément.

Le diagnostic écologique du site a mis en lumière un élément majeur de l’évolution des enjeux du site, à savoir la présence d’espèces et d’habitats d’intérêt communautaire n’étant pas inscrits dans le DOCOB, illustrés par les tableaux ci-dessous.
* Tableaux extraits du rapport d’évaluation du DOCOB du site Natura 2000 de la Vallée du Lampy
Tableaux n°6 et n°7 – Espèces et habitats d’intérêt communautaire non-inscrits dans le DOCOB et mentionnés dans les entretiens ou rapports
	Espèces d’intérêt communautaire non-inscrites dans le DOCOB mentionnées dans les rapports ou entretiens

	Chiroptères
	Grande Noctule
Grand Murin
Murin à oreilles échancrées
Murin de Capaccini

	Entomofaune
	Cordulie à corps fin
Damier de la Succise
Diane


	
	Habitats non-inscrits dans le DOCOB mentionnés dans les rapports ou entretiens

	Prairie maigre de fauche de basse altitude

	Mares temporaires méditerranéennes à isoètes

	Prairies humides semi-naturelles à hautes herbes

	Sources pétrifiantes (tufs)

	Chênaie verte silicieuse à doradile d’âne

	Falaises continentales calcaires sèches et leurs communautés

	Végétations à marisque

	Forêt de ravins

	Landes









Le rapport d’évaluation comporte une partie conséquente sur l’évolution des enjeux socio-économiques, et leurs potentiels impacts sur la biodiversité. La synthèse de l’analyse du contenu du DOCOB[footnoteRef:51]  ci-dessous, extraite du rapport d’évaluation du DOCOB du site Natura 2000 de la Vallée du Lampy, permet de rendre compte d’une partie des résultats de l’évaluation. [51:  Rapport d’évaluation du DOCOB du site Natura 2000 de la Vallée du Lampy, 2.6, 2025.] 

[bookmark: _Toc204339834]Figure n°4 – synthèse de l’analyse du contenu du DOCOB extraite du rapport d’évaluation
Synthèse

En synthèse, les rapports et les entretiens réalisés ont permis de relever des évolutions notoires sur le site, qui impliquent une modification nécessaire du DOCOB.
Plusieurs espèces et habitats ont été relevés depuis 2012 et ne sont pas inscrits dans le DOCOB. C’est le cas de chiroptères, de milieux rocheux ou encore de zones humides. Il en découle la nécessité de mettre à jour la cartographie des habitats et espèces d’intérêt communautaire.
D’autres enjeux forts ont été identifiés sur le site, qui nécessiteraient d’être mis à jour ou inscrits sur le DOCOB. C’est le cas des impacts du changement climatique qui ont fortement augmenté depuis 2012, des dynamiques de populations d’espèces envahissantes qui ont également évolué ou encore des espèces patrimoniales identifiées sur le site. De plus, les projets autour des enjeux énergétiques se sont multipliés et représente des enjeux majeurs dans toutes les communes du territoire.
Ces différents éléments induisent un besoin de modification ou d’ajout d’objectifs de conservation ainsi que des fiches actions, en adéquation avec les nouveaux enjeux identifiés.
Enfin, l’intérêt d’étendre les limites du zonage du site N2000 a été soulevé par une large partie des acteurs interrogés.

Le rapport d’évaluation comporte une partie sur l’analyse critique des mesures (ou fiches actions) présentes dans le DOCOB, ainsi qu’un tableau présentant des propositions de nouvelles fiches actions (Tableau ci-dessous). Ces fiches actions constituent le cœur du document d’objectifs et les leviers d’actions sur le site. Aussi, il est essentiel que ces dernières soient à jour et cohérentes par rapport aux besoins et aux enjeux du site. De ce fait, le tableau d’analyse des mesures du DOCOB[footnoteRef:52] dans le rapport permet d’évaluer leurs pertinence et les besoins de modification de ces dernières. Cette analyse critique des fiches actions a donné suite à la proposition de plusieurs fiches actions (tableau ci-dessous) portant sur des thématiques et enjeux majeurs du site, identifiés dans les rapports produits depuis 2012 et dans les entretiens réalisés dans le cadre de l’évaluation. [52:  Voir le tableau « grille d’analyse des mesures du DOCOB » en annexe n°4] 






Tableau n°9 – grille d’analyse des fiches actions (extrait du rapport d’évaluation)
	Proposition de fiche action
	Grand(s) objectif(s) associé(s)
	Objectif(s) opérationnel(s) associé(s)
	HEIC concernés
	Actions N2000 possibles

	Créer et restaurer les mares
	« Préserver les cours d’eau, et les zones humides en général, d’une détérioration de leur état et d’une destruction directe ou indirecte »


	Nouvel objectif « Préserver et restaurer les zones humides »
	Mares temporaires méditerranéennes à isoètes
	N09Pi - création ou rétablissement de mares ou d’étangs
N09R - entretien de mares ou d’étangs

	Préserver les prairies humides
	‘’ ‘’
	« Eviter la surexploitation des prairies humides »
Nouvel  objectif « préserver les prairies humides »
	Prairies humides semi-naturelles à hautes herbes
	MAEC
Contrats N2000 relatifs à l’ouverture des milieux
N01Pi : chantier lourd de restauration de milieux ouverts par débroussaillage

	Préserver les zones humides dans les milieux forestiers
	‘’ ‘’
	Nouvel objectif « Préserver et restaurer les zones humides »
	Zones humides d’intérêt communautaire
	? 
aucun contrat N2000 n’est possible sur ce type d’élément

	Favoriser la préservation des habitats pour les chiroptères dans les milieux bâtis
	Nouvel objectif concernant la préservation des chiroptères
	Nouvel objectif « préserver les chiroptères et leurs habitats »
	Chiroptères d’intérêt communautaire
	N23Pi - aménagements artificiels en faveur des espèces justifiant la désignation d’un site

	Favoriser la préservation des habitats forestiers pour les chiroptères
	‘’ ‘’
	‘’ ‘’
	Chiroptères d’intérêt communautaire
	F12i - dispositif favorisant le développement de bois sénescents 

	Préserver les aires de chasse des chiroptères
	‘’ ‘’
	‘’ ‘’
	Chiroptères d’intérêt communautaire
	MAEC
N01Pi : chantier lourd de restauration de milieux ouverts par débroussaillage

	Préserver les ripisylves
	« Préserver les cours d’eau, et les zones humides en général, d’une détérioration de leur 
état et d’une destruction  directe ou indirecte »
	« Maintenir ou restaurer la diversité de végétation des berges et 
de la ripisylve »
	
	N11Pi - restauration de ripisylves, de la végétation des berges et enlèvement raisonné des embâcles
N11R - entretien de ripisylves, de la végétation des berges et enlèvement raisonné des embâcles

	Préservation tufs/falaises calcaires
	‘’ ‘’
	
	Sources pétrifiantes (tufs) et falaises continentales calcaires sèches et leurs communautés
	Eviter pollution eau et dérivation eau pour tufs
Falaises : actions de sensibilisation

	Créer des linéaires arbustifs ou arborés (haies)
	Nouvel objectif concernant la préservation des chiroptères 
« Préserver les cours d’eau, et les zones humides en général, d’une détérioration de leur état et d’une destruction directe ou indirecte »

	
	Toute espèce d’intérêt communautaire
	N06Pi - réhabilitation ou plantation de haies, d’alignements d’arbres, d’arbres isolés, de vergers ou de bosquets
N06R - chantier d’entretien de haies, d’alignements d’arbres, d’arbres isolés, de bosquets ou de vergers

	Lutte contre les espèces envahissantes animales et végétales (modification de la fiche actuelle)
	« Préserver les cours d’eau, et les zones humides en général, d’une détérioration de leur état et d’une destruction directe ou indirecte »
« Maintenir et développer le pastoralisme extensif pour le maintien des prés et prairies de fauche »
	« Limiter les nuisances biologiques »
« Améliorer la disponibilité des ressources alimentaires pour la faune »
« Maintenir ou restaurer la mosaïque paysagère »
	Tous habitats et espèces d’intérêt communautaire
	N20P et R - chantier d’élimination ou de limitation d’une espèce indésirable



NB : les mentions de « nouvel objectif » font référence à une partie du rapport portant sur des propositions de nouveaux objectifs de conservation et opérationnels.

[bookmark: _Toc204339840]L’extrait ci-dessous du rapport présente le résultat final du rapport d’évaluation. Ce résultat du rapport d’évaluation est une recommandation d’actualisation ou de révision du DOCOB. L’actualisation induit des modifications plus ou moins légères du DOCOB au vu des évolutions du site (objectifs de conservation, enjeux et besoins du site) tandis que la révision implique une nouvelle rédaction du DOCOB, dans le cas d’évolutions importantes du site. La décision finale revient au comité de pilotage ainsi qu’à l’autorité administrative (la région Occitanie).
 Figure n°5 – Conclusion du rapport d’évaluation du DOCOB 
CONCLUSION
En conclusion, les entretiens et rapports réalisés depuis l’élaboration du DOCOB en 2012 ont permis de relever des évolutions importantes sur le site. Des éléments fondamentaux du DOCOB nécessiteraient d’être mis à jour, notamment les espèces et habitats d’intérêt communautaire ainsi que les objectifs de conservation et les fiches actions qui en découlent. Les évolutions socio-économiques du site impliqueraient également un besoin de mise à jour. Les fondations du document semblent néanmoins toujours pertinentes. Aussi, si une actualisation permet d’effectuer des modifications conséquentes du DOCOB, elle semblerait être un choix approprié.
Lors de la restitution de l’évaluation du DOCOB, certains acteurs ont discuté de la pertinence du choix de l’actualisation. L’enjeu de la temporalité a été souligné, à savoir d’une temporalité administrative qui serait plus longue que les dynamiques réelles de terrain. Ainsi, la pertinence de faire une actualisation du DOCOB qui ne serait pas valable sur le temps long a été questionnée.











B. [bookmark: _Toc205568983]Analyse des résultats

Le rapport d’évaluation du DOCOB du site Natura 2000 de la Vallée du Lampy permet d’évaluer la pertinence de ce document à l’heure actuelle. Il permet également de mettre en lumière les réussites et les potentiels dysfonctionnements de l’outil de gestion qu’est Natura 2000, sur le site et de façon générale.

i. Réussites du dispositif Natura 2000 sur le site

Le diagnostic réalisé sur la Vallée du Lampy, dans le cadre de l’évaluation, a permis de mettre en valeur l’efficacité de l’outil de gestion Natura 2000 sur plusieurs points.

L’outil Natura 2000 permet dans un premier lieu la couverture d’une multitude d’enjeux diversifiés sur une même zone, grâce à l’existence d’outils variés adaptés à ces différents enjeux. Les nombreux leviers d’actions présents dans les DOCOB, à savoir les mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC), les contrats Natura 2000, les contrats forestiers et les chartes Natura 2000 permettent cette large couverture d’enjeux. La possibilité d’actions portant sur divers enjeux par les gestionnaires des sites Natura 2000 permet une adaptabilité non-négligeable sur chaque site. Le site de la Vallée du Lampy en est un bon exemple, puisqu’il y est question de la préservation de prairies, de zones humides, de chiroptères, des ripisylves mais aussi de la gestion des interactions entre activités agricoles et biodiversité ou encore de la lutte contre les espèces envahissantes. Pour toutes ces thématiques, il est possible de mettre en place des actions, à travers les contrats Natura 2000 ou MAEC. Notons que le site Natura 2000 de la Vallée du Lampy est un site d’une surface assez importante, qui comporte des milieux naturels et des socio-écosystèmes très différents. La variété des moyens d’actions de Natura 2000 permet la gestion d’un tel site et de tous les enjeux qui en découlent.

Ensuite, le diagnostic du site a permis de mettre en lumière l’efficacité de gestion lié à l’approche utilisée dans les sites. La gestion des sites Natura 2000 se traduit par une approche horizontale, fondée sur le partenariat et la concertation avec les acteurs locaux. Cela permet la mise en place de projets cohérents par rapport aux enjeux du site, mis en place par ou en partenariat avec les acteurs du territoire. Cette approche utilisant la concertation permet de conserver une proximité et une communication avec les acteurs du territoire, notamment à travers le comité de pilotage par lequel les prises de décisions sont faites. Cela pousse notamment les acteurs locaux à intégrer les gestionnaires Natura 2000 dans leur processus de création de projets ou dans les initiatives locales. Sur le site de la Vallée du Lampy, la commune de Cenne-Monestiés, dans un projet de réhabilitation d’une ancienne usine pour créer un tiers-lieux socio-culturel, a communiqué aux gestionnaires Natura 2000 la volonté d’intégrer les enjeux de biodiversité locale et la volonté de préservation de cette dernière. Suite à cela, des discussions ont eu lieu à propos de la mise en place d’actions concrètes et de potentielles contractualisations en lien avec la préservation de la biodiversité. Ainsi, cet exemple souligne l’intérêt de la concertation, puisqu’elle permet de conserver un lien et une coopération significative entre les acteurs locaux et les gestionnaires Natura 2000, permettant la création de projets et in fine, la gestion efficiente du site.
Ce principe d’horizontalité et de concertation, ainsi que l’absence d’obligations au sein des sites Natura 2000, permet davantage de participations des acteurs locaux dans le processus de gestion du site. Ce type de gestion permet une participation plus importante en raison d’une perception d’imposition moins forte et d’une inclusion plus importante. Dans le cas du site de la Vallée du Lampy, et dans le cadre de l’évaluation du DOCOB, la question de la perception des acteurs à propos du dispositif Natura 2000 a été posée. De nombreux acteurs, dont des communes, une association naturaliste ou encore le département (ENS), ont montré une volonté de partenariat assez forte, en lien avec une perception assez positive du dispositif Natura 2000 par ces acteurs.


ii. Difficultés et dysfonctionnements

Le diagnostic réalisé sur la Vallée du Lampy, dans le cadre de l’évaluation, a également permis de mettre en valeur certaines difficultés sur le site, qui induisent une gestion qui n’est pas entièrement optimale.

Une première difficulté qui a été observée est liée à la complexité administrative liée au fonctionnement des sites Natura 2000. 
Les différents outils utilisés pour l’animation des sites Natura 2000, à savoir les différents types de contrats ou encore la charte, sont des outils relativement complexes qui peuvent induire des difficultés de compréhension pour les acteurs du site. C’est notamment le cas des contrats MAEC qui nécessitent des procédures administratives relativement lourdes et complexes. L’évaluation a permis de le confirmer sur le site de la Vallée du Lampy, où des acteurs dans le domaine agricole et pastoral ont soulevé ces éléments et mentionné le fait que cela pouvait être un facteur limitant dans leur engagement envers Natura 2000.
Outre la potentielle complexité des outils, une difficulté inhérente au fonctionnement des sites est la temporalité et les délais des processus décisionnaires concernant l’évolution de ces sites. Les modifications du fonctionnement de chaque site nécessitent obligatoirement une évaluation et ainsi, des processus relativement longs. Aussi, les sites ne sont pas forcément évalués régulièrement, à l’instar du site de la Vallée du Lampy. La modification d’un DOCOB implique non-seulement une évaluation mais elle est suivie d’une actualisation ou révision, deux processus qui sont également assez long. Aussi, cela rend le processus global de modification relativement peu flexible. Le rapport d’évaluation du DOCOB de la Vallée du Lampy met en lumière les manquements existants dans le document d’objectifs, en partie liés à cette complexité administrative. Le processus de modification du DOCOB étant relativement contraignant, en raison de la nécessité de passer par plusieurs étapes plus ou moins longues avant de pouvoir effectuer ces modifications, cela induit certains dysfonctionnements dans la gestion du site. La conclusion du rapport souligne notamment ce dysfonctionnement lié aux temporalités administratives.

Ensuite, le rapport d’évaluation a permis de mettre en lumière des difficultés d’animations du site. Celles-ci sont d’abord liées au manque d’effectif par rapport à la surface des sites à gérer (Les gestionnaires du site de la Vallée du Lampy sont également gestionnaires de deux autres sites) et au temps disponible. Ce manque d’effectif est un facteur limitant l’efficacité de la gestion du site. Outre ce facteur, des difficultés conjoncturelles soulignées dans l’évaluation (changements d’agents, crises systémiques, transfert de compétences…) indiquent une certaine rigidité du dispositif face aux changements conjoncturels. La complexité administrative s’avère être une difficulté également du point de vue de l’animation, dans la mesure où le temps passé à la charge administrative est relativement conséquent par rapport au temps d’animation sur le terrain.

Enfin, le dispositif Natura 2000 étant fondé sur la concertation, l’efficacité de la gestion du site dépend en large partie de la volonté des acteurs locaux à participer. C’est un dispositif qui est donc dépendant de facteurs externes et conjoncturels, et ainsi relativement sensible à ces éléments. Cela peut induire une fragilité du dispositif et une efficacité relativement faible. L’évaluation du DOCOB de la Vallée du Lampy a permis de souligner une baisse des contractualisations des mesures agroenvironnementales et climatiques en lien avec le contexte de crise agricole[footnoteRef:53]. L’analyse des fiches actions a permis de mettre en valeur l’influence non-négligeable du contexte conjoncturel sur les engagements MAEC des acteurs du site.  [53:  Voir le graphique sur l’évolution des contractualisations MAEC en Annexe n°5] 

La volonté des acteurs à participer et à s’engager dans le dispositif Natura 2000 dépend en grande partie de leur perception du dispositif. Les entretiens réalisés ont effectivement permis de relever une perception négative et contraignante du dispositif Natura 2000 par certains acteurs du territoire. Cette perception a un impact conséquent sur l’engagement de ces acteurs, qui sont ainsi moins enclins à participer. Notons que pour une majeure partie des acteurs interrogés, cette perception est liée à un manque de connaissance du dispositif.

	En somme, l’efficacité de la gestion du site Natura 2000 de la Vallée du Lampy dépend de multiples éléments. Ce dispositif permet une gestion plutôt efficace du site de la Vallée du Lampy. Cependant, ce site fait face à plusieurs difficultés qui impactent l’efficience complète de sa gestion.
Ces résultats permettent d’amorcer d’autres questionnements sur la gestion des milieux naturels et de la biodiversité, ainsi qu’une réflexion critique sur le stage.

V. [bookmark: _Toc205568984]Discussion : mise en perspectives et retour critique sur le stage

A. [bookmark: _Toc205568985]Apports et limites du stage

i. Apports

La réalisation de ce stage m’a permis de développer des compétences et des connaissances, et ce, dans plusieurs domaines. 

Ce stage m’a permis en premier lieu un gain de connaissances conséquent sur tous les enjeux autour de la mission de stage. 
J’ai, tout d’abord, développé des connaissances concernant le fonctionnement du réseau Natura 2000. J’ai dû appréhender le fonctionnement de cet outil de gestion des milieux naturels et de la biodiversité, ce qui m’a permis d’en comprendre les spécificités, les enjeux et les opportunités que l’on peut tirer de ce dispositif. Ma mission de stage m’a permis d’observer l’application sur un territoire du dispositif Natura 2000 à plusieurs échelles (communales, intercommunale, à l’échelle de l’agglomération) et ainsi, d’en comprendre les potentielles difficultés et réussites. J’ai pu également comprendre les enjeux de l’insertion du réseau Natura 2000 dans un cadre territorial plus large, à savoir, dans un cadre départemental et régional. Cela m’a aussi permis de comprendre les enjeux de l’interaction et de la coopération entre différents organismes territoriaux, sur les enjeux de gestion de la biodiversité et des milieux naturels.
Ce stage a ensuite été l’opportunité de développer davantage mes connaissances à propos du site de la Vallée du Lampy et tous les enjeux qui s’y trouvent. L’étude des différents rapports et les entretiens m’ont permis d’en apprendre davantage sur les enjeux de biodiversité du site, à l’instar des espèces et habitats d’intérêt communautaire qui s’y trouvent ou encore les espèces patrimoniales présentes. La rencontre avec les différents acteurs m’a permis de gagner des connaissances dans des domaines qui m’étaient peu familiers, tels que les enjeux autour des espèces piscicoles ou encore les enjeux autour des chiroptères. J’ai également gagné des connaissances sur le territoire lui-même et ses enjeux, à savoir, les enjeux agro-pastoraux, forestiers, hydrologiques et hydro-morphologiques, les enjeux climatiques du site ou encore ceux autour de la Montagne Noire.
J’ai enfin développé des connaissances à propos des dynamiques territoriales du site, de l’organisation de ce territoire (EPCI, communes présentes dans le périmètre) ainsi que le fonctionnement des collectivités et notamment d’une communauté d’agglomération. Les entretiens réalisés m’ont permis d’appréhender les enjeux de coopération entre les différentes collectivités et entre les acteurs du territoire.

En second lieu, ce stage a été l’opportunité d’une insertion dans un milieu professionnel dans un organisme public. Cela m’a tout d’abord permis de découvrir le fonctionnement concret d’une collectivité, son organisation interne, ses missions ou encore sa hiérarchie. J’ai eu l’occasion de rencontrer de nombreux acteurs au sein de la communauté d’agglomération qui, à travers des discussions entre autres hors du cadre de la mission de stage, m’ont permis d’appréhender les différentes fonctions et compétences exercée par la structure, ainsi que ces missions variées.
Ce stage a également été l’occasion de m’intégrer à une équipe et à un service, et de participer à une dynamique globale de projets sur un territoire. Cela m’a aussi permis d’appréhender les dynamiques sociales d’un organisme professionnel et d’une collectivité.

En dernier lieu, la mission de stage que j’ai effectué m’a permis de gagner en compétences, notamment dans la gestion de projet. La mission d’évaluation du DOCOB du site Natura 2000 de la Vallée du Lampy était une mission majoritairement en autonomie (avec l’accompagnement de l’équipe Natura 2000 et la présidente du COPIL du site). Aussi, cela a été l’occasion d’approfondir des compétences en lien avec l’organisation d’un projet sur une période de temps définie, à savoir, la planification du déroulement de projet (création d’un calendrier des étapes de la mission), l’organisation de réunions et d’entretiens, la réalisation de compte-rendu ou encore la rédaction d’un rapport technique. 
J’ai finalement pu améliorer mes compétences dans la réalisation d’entretiens semi-directifs, tant dans la création de guides d’entretiens que dans la réalisation de ces entretiens avec les acteurs du territoire. 

ii. Limites et/ou dysfonctionnements 

Les seules limites à ce stage et au déroulement de la mission sont des facteurs externes. Un premier facteur limitant a été le temps de réponse assez important de certains acteurs à mes demandes d’entretiens. Cela a étendu la période de temps allouée à la réalisation de ces entretiens, ce qui a ensuite légèrement réduit la période temps allouée à l’analyse des résultats. Un second facteur limitant a été l’absence de réponses de certains acteurs. L’absence de réponses a été limitante dans la mesure où certains domaines ont été en partie absents de l’analyse ou bien présents dans l’analyse mais dont les données n’étaient pas complètement à jour. Tous les acteurs du domaine forestier n’ont pas participé aux entretiens, hors la surface forestière représente une part importante de l’occupation du sol du site. Aussi, cela a constitué une limite au travail de diagnostic du site et de l’évaluation du DOCOB. Il en est de même pour les acteurs du domaine de la chasse, domaine qui n’est donc pas présent dans l’analyse.

B. [bookmark: _Toc205568986]Discussion sur les liens entre stage et master (GEMO)

Outre les apports et les limites du stage en lui-même, ce stage s’inscrit de façon cohérente dans le cadre du master « Gestion et évaluation des Environnements Montagnards » (GEMO).
Les liens entre ce stage et le master GEMO sont nombreux. Les enjeux présents sur le site Natura 2000 de la Vallée du Lampy sont en lien direct avec les cours dispensés dans le master GEMO. La thématique centrale du stage, Natura 2000, s’inscrit de façon pertinente dans la formation, dans la mesure où il est question d’aire protégée et de gestion des milieux naturels et de la biodiversité, une thématique présente dans la formation (dans le cours intitulé « Outils pour la gestion de l’environnement »). Le site de la Vallée du Lampy présente des dynamiques de basse montagne, et des enjeux qui y sont liés, à l’instar des enjeux autour du pastoralisme, des zones humides, des milieux forestiers, de l’hydro-morphologie ou encore de la biodiversité des milieux montagnards. Tous ces enjeux sont présents dans des cours dispensés dans le master GEMO (« socio-écosystèmes montagnards » ou « gestion des environnements montagnards »). 

Les cours, cités précédemment, m’ont permis d’avoir des clés de compréhension des enjeux spécifiques du territoire du stage. Outre les thématiques particulières au site de la Vallée du Lampy, les connaissances acquises en droit public et en droit des collectivités (dans le cours « action publique et territoire) m’ont été particulièrement utiles pour comprendre les dynamiques entre les acteurs du site et les enjeux au sein de la communauté d’agglomération de Carcassonne. Les compétences en système d’information géographique (SIG), entre autres acquises dans les cours dispensés dans le master, m’ont également été utiles pour la réalisation de cartographies. 
Peu de compétences me manquaient pour la réalisation de ce stage, néanmoins, je n’avais pas la connaissance précise du dispositif Natura 2000 et des procédures administratives liées avant de réaliser ce stage, connaissances que j’ai ainsi acquises pendant le stage.

C. [bookmark: _Toc205568987]Mise en perspectives et réflexions

Ce stage m’a permis de développer une réflexion globale sur les aires protégées et la gestion des milieux naturels et de la biodiversité.

Pour approfondir ce sujet, il serait intéressant d’amorcer une réflexion globale sur les aires protégées et la gestion de la biodiversité, à des échelles géographiques différentes. Une analyse comparative et un diagnostic pourrait être réalisé sur différents sites Natura 2000 et leur DOCOB, à des échelles différentes. Une analyse comparative des sites Natura 2000 à l’échelle de l’agglomération (comparaison des trois sites présents dans l’agglomération de Carcassonne) ou à l’échelle du département audois permettrait d’obtenir un échantillon de résultats plus large. Cela permettrait d’établir des conclusions sur l’efficacité du dispositif Natura 2000 de façon plus globale. Cependant, le travail d’évaluation d’un site étant d’ores et déjà chronophage, une analyse comparative de plusieurs sites le serait d’autant plus.

Il serait également intéressant de développer cette réflexion à une échelle encore plus vaste, à savoir, sur d’autres types d’aires protégées. La réalisation d’analyses comparatives entre différentes aires protégées et modes de gestion, sur un même territoire relativement vaste (une région), permettrait d’émettre des conclusions sur l’efficacité des différents modèles d’aires protégées. Une hiérarchisation pourrait ainsi être faite entre les différents modèles, qui permettrait d’indiquer des degrés d’efficacité en fonction de différents critères (climats, altitude, milieux…). Cependant, cela nécessiterait également de nombreuses ressources (temps et effectifs).


[bookmark: _Toc205568988]CONCLUSION

	En conclusion, la mission de stage d’évaluation du DOCOB et de diagnostic du site Natura 2000 de la Vallée du Lampy a permis de soulever de nombreux enjeux quant à sa gestion et son efficacité.
L’évaluation du document d’objectifs du site a mis en lumière les besoins de modifications de ce dernier. Cette évaluation a constitué en une analyse critique du DOCOB et par conséquent celle des directives principales qu’il contient, à savoir, les objectifs de conservation, le diagnostic environnemental et socio-économique et enfin, les mesures à prendre (fiches actions). Le diagnostic du site a permis de relever l’absence de nombreux enjeux et la nécessité de mettre à jour des éléments fondamentaux dans le DOCOB. Il a également permis de souligner les perceptions des différents acteurs du site sur le dispositif Natura 2000.
Cette évaluation a permis de mettre en valeur des réussites et des difficultés du dispositif. Le diagnostic du site a mis en avant les dynamiques de coopération entre les acteurs du territoire, ainsi que la possibilité de couverture de nombreux enjeux par l’outil de gestion Natura 2000. Ce même diagnostic a néanmoins souligné des difficultés liées à des procédures administratives complexes, des difficultés d’animation ou encore d’engagements de certains acteurs.

L’outil de gestion Natura 2000 est en somme un outil de gestion des milieux naturels et de la biodiversité efficace sur le site de la Vallée du Lampy, qui fait cependant l’objet de certains dysfonctionnements altérant son efficience totale.

Les résultats de la mission d’évaluation du DOCOB et leur analyse permettent de soulever des questionnements sur le modèle d’aire protégée qu’est le dispositif Natura 2000.
Les modèles de gestion des aires protégées sont de plus en plus tournés vers des modèles fondés sur la concertation et la coopération avec les acteurs locaux[footnoteRef:54], et s’éloignent davantage des modèles de gestion verticaux fondés sur des obligations et des dynamiques de préservation. C’est notamment le cas de nombreux projets de Parcs Naturels Régionaux (PNR) ou de Réserves Naturelles Régionales (RNR) qui ont été récemment créés ou bien sont en cours de création. [54:  Voir II.A] 

Cependant, l’exemple du site Natura 2000 de la Vallée du Lampy permet de remettre en question l’efficacité de ces modèles, malgré un dispositif plus souple en termes de réglementations. L’évaluation a mis en lumière certains dysfonctionnements du dispositif allant à l’encontre d’une gestion entièrement efficiente du site. 
Les difficultés de gestion du site de la Vallée du Lampy sont en partie liées à des facteurs conjoncturels (crise agricole, crise économique) et à la perception négative du dispositif Natura 2000, qui résultent en une faible participation de certains acteurs. Or, la gestion des sites Natura 2000 en France est fondée sur une coopération des acteurs locaux. Aussi, cela soulève un questionnement sur l’efficacité de ce modèle, qui, théoriquement, devrait faire face d’une moindre manière à ces problématiques de coopération, de par sa nature horizontale et coopérative. Outre ces facteurs conjoncturels, l’évaluation du DOCOB a mis en valeur des dysfonctionnements intrinsèques au dispositif Natura 2000, à l’instar de la complexité du dispositif ou des délais de procédures. 
Il semble ainsi pertinent de se questionner quant aux causes des difficultés de gestion du site de la Vallée du Lampy, et à une échelle globale, du dispositif Natura 2000. Un second questionnement en découle : les dysfonctionnements identifiés du dispositif Natura 2000 traduisent-ils un besoin de créer de nouveaux modèles d’aires protégées ou les facteurs conjoncturels sont-ils en majeure partie responsables ?
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Annexe n°1 : Liste des espèces et des habitats d’intérêt communautaire présents sur le site
[image: ]
	Espèces d’intérêt communautaire non-inscrites dans le DOCOB mentionnées dans les rapports ou entretiens

	Chiroptères
	Grande Noctule
Grand Murin
Murin à oreilles échancrées
Murin de Capaccini

	Entomofaune
	Cordulie à corps fin
Damier de la Succise
Diane



[image: ]
	Habitats non-inscrits dans le DOCOB mentionnés dans les rapports ou entretiens

	Prairie maigre de fauche de basse altitude

	Mares temporaires méditerranéennes à isoètes

	Prairies humides semi-naturelles à hautes herbes

	Sources pétrifiantes (tufs)

	Chênaie verte silicieuse à doradile d’âne

	Falaises continentales calcaires sèches et leurs communautés

	Végétations à marisque

	Forêt de ravins

	Landes



Annexe n°2 : Exemples de guides d’entretiens

Guide d’entretien : ECODIV (association naturaliste)

· Contexte entretien / présentation :
· (Stage Mission Natura 2000 – Vallée du Lampy)
· Site Natura 2000 de la Vallée du Lampy : Vallée du Lampy = site d’intérêt communautaire au titre de la directive européenne habitats-faune-flore
· Evaluation du DOCOB (qui date de 2012) en vue d’une potentielle actualisation ou révision si nécessaire

Le DOCOB recense les habitats et les espèces d’intérêt communautaire, (cf tableau HIC/EIC)
· Etat des lieux actuel général EIC/HIC
· Est-ce que les EIC/HIC mentionnés dans le DOCOB de 2012 sont toujours présentes ?
· Nouvelles EIC ? HIC ? Ou non mentionnées dans le DOCOB de 2012 ?
· Présence d’autres espèces ou habitats patrimoniales ou classées mais pas d’î commu ?

Ripisylves :
· Etat des lieux des ripisylves du Lampy et de la Vernassonne ? Et des HIC/EIC qui s’y trouvent ?
· Evolution par rapport à 2012
· Est-ce qu’il y a des espèces ou habitats d’î communautaires qui ne sont pas recensés dans le DOCOB ?
· Ou des espèces ou habitats patrimoniales
· Les fiches concernant les ripisylves (fiche végétation des berges) sont-elles suffisantes ? (pour atteindre objectif de préservation des EIC/HIC qui s’y trouvent ?)

Chiroptères :
· Quelles espèces de chiroptères d’î commu sont présentes sur le site du Lampy ?
· Evolution des espèces présentes depuis 2012 ?
· Pressions ?
· Nouvelles espèces ? (grande noctule)
· Murin de Capaccini, Grand Murin, Murin à oreilles échancrées  3 espèces d’î commu mais pas notées dans DOCOB
Damier de la succise & cordulie à corps fin :
· Dans le DOCOB de 2012, elles sont mentionnées comme ayant une présence probable, or ce rapport confirme sa présence en 2016  qu’en est-il aujourd’hui ? espèces toujours présentes ?
· Cela implique-t-il un besoin de modification du DOCOB ?

Loutre d’Europe :
· Etat des lieux actuel de la Loutre d’Europe : y a-t-il toujours des individus ?
· Quelle évolution entre 2012 et aujourd’hui ?
· Est-ce que c’est une espèce qui fait face à des pressions ? Si oui, lesquelles ?

Chat forestier :
· Espèce protégée (liste rouge monde et France préoccupation mineure, espèce déterminante ZNIEFF, espèce marqueur corridor écologique)
· Observation sur le site du lampy ?

Le DOCOB mentionnait déjà la présence du vison et qualifiait cette espèce d’envahissante,
· Vos deux rapports, de 2020 et 2022, mentionnent la présence du vison sur plusieurs sites (2022  saint martin le vieil et en amont de cennes monestiés), quel est l’état des lieux actuel de la présence du vison ?
· Le DOCOB contient une fiche action concernant la lutte contre les espèces animales envahissantes, est-elle toujours adaptée ?
· Mention dans le DOCOB d’une volonté de lutte contre les espèces animales envahissantes, quelles actions ont été menées ? 
Cette fiche mentionne seulement une autre espèce envahissante, l’écrevisse américaine et signal,
· Quelle présence de ces 2 espèces d’écrevisse ? Représentent-elles toujours une pression pour d’autres espèces (notamment l’écrevisse à pattes blanches)?
· DOCOB mentionne disparition de l’écrevisse à pattes blanche, toujours le cas ?
· Autres espèces envahissantes sur le site ?
· Seneçon du cap ?  Mentionné sur la liste des espèces envahissantes mais pas mentionné dans les fiches actions/obj

Changement Climatique :
· Observation d’une évolution des espèces ou habitats naturels liée aux impacts du changement climatique ? 
· Impact particulier sur des espèces ? sur leur comportement ?
· Evolution des pratiques de gestion (habitats naturels) depuis 10 ans (dernier docob) ?

DOCOB :
· Avis sur le DOCOB ?
· Est-ce que le DOCOB est toujours à jour, est-ce qu’il permet la bonne réalisation des objectifs ? Ou bien est-il limitant ?
· Fiches actions - Permettent-elles :
· La préservation des EIC/HIC ?
· Quelles améliorations possibles ?

Guide d’entretien : Elu (maire)

· Contexte entretien / présentation :
· (Stage Mission Natura 2000 – Vallée du Lampy)
· Site Natura 2000 de la Vallée du Lampy : Vallée du Lampy = site d’intérêt communautaire au titre de la directive européenne habitats-faune-flore
· Evaluation du document d’objectifs (qui date de 2012) en vue d’une potentielle actualisation ou révision si nécessaire
· Connaiss du dispositif N2000/DOCOB :
· Est-ce que vous avez besoin de plus d’informations sur le dispositif N2000 et le DOCOB?

Enjeux généraux :
· Quels enjeux globaux dans la commune ?
· Enjeux milieux naturels / espèces / habitats naturels dans la commune ?
· Recensement de la biodiversité (communale) ? Projet de recensement ?
· Connaissance d’EIC/HIC dans la commune ?

Habitats/espèces :
· Présence d’habitats naturels/espèces particuliers?
· Enjeux liés à ces espèces/habitats pour la commune  intérêt des riverains / citoyens ?
· Quelle perception des habitants des milieux naturels, espèces présentes ? 
· Quelle perception autour des enjeux de préservation ?
Gestion des espaces/milieux naturels :
· Quelle gestion des espaces naturels sur la commune (ceux qui appartiennent à la commune) ?

Enjeux autour du Tourisme :
· Attrait riverains / citoyens pour milieux naturels / espèces protégées etc ?
· Présence de chemins de randonnée pédestre ?
· En projet ?
· Pression tourisme sur espèces/habitats naturels ?

Enjeux agro-pasto et Natura 2000 :
· Quels enjeux agricoles actuels dans la commune ?

Pressions, risques :
· Risques naturels dans la commune ?
 quelles actions / gestion de ces risques ?
· Autres pressions 
· Photovoltaïque ?
· Schéma d’accélération / définition des zones constructibles pour panneaux solaires

Animation / Sensibilisation :
· Programme de sensibilisation/animations sur la commune en lien avec la biodiversité ?

Dotations aménités rurales :
· Quelle utilisation des dotations d’aménités rurales ces dernières années ? 

Avis sur le dispositif Natura 2000 ?


Annexe n°3 : Grille d’analyse de la conformité du DOCOB
	
	Rubrique
	Élément à verifier
	question à se poser
	oui
	non
	Qualité*
	Remarques
	Conclusions

	Généralités
	
	code et nom du site concerné
	
	X
	
	
	Besoin de mise à jour des logos 
stru structure porteuse)
	

	
	
	date
	
	
	X
	
	
	

	
	couverture
	
	présence / absence
	
	
	-
	    (changement de structure porteuse)
	A compléter
Et MAJ

	
	
	
	
	
	
	
	
	et MAJ avec les nouveaux éléments

	
	
	logos
	
	MAJ
	
	
	

	
	

présentation du Docob
	structure porteuse
	


présence / absence
	MAJ
	

-
	Modification de la structure porteuse (la structure porteuse est Carcassonne Agglo)
Chargé(s) de mission pas mentionnés

	
A compléter et MAJ avec les nouveaux éléments

	
	
	opérateur
	
	
	
	
	

	
	
	chargé de mission
	
	
	X
	
	
	

	
	
	contributeurs techniques et
scientifiques
	
	X
	
	
	
	

	
	
	composition du COPIL
	
	
	X
	
	Absence de la composition du COPIL
	

	
	présentation de Natura 2000
	en France et en Europe
	présence / absence
	
MAJ

	+ -
	Les données ont évolué (FR et EU)
Nouvelle region (LR devenu Occitanie) et passage de l’Etat gestionnaire (DDTM) à la region gestionnaire de N2000
	A compléter et MAJ avec les nouveaux éléments

	
	
	dans la région / le département
	
	
	
	
	

	
	
	fiche d'identité et éléments du FSD
	
	MAJ
	
	    Changement de la structure porteuse/opérateur


Mention des “domaines biogéographiques” (suffisant?)

Nouvelle region (LR devenu Occitanie)

	

	
	
	directives concernées
	
	X
	
	
	
	

	
	présentation du site
	zone biogéographique
	
présence / absence
	X
	
	+ -
	
	A compléter et MAJ avec les nouveaux éléments

	
	
	région(s)
	
	MAJ
	
	
	

	
	
	département(s)
	
	X
	
	
	
	

	
	
	commune(s)
	
	X
	
	
	
	

	
	
	superficie
	
	X
	
	
	
	

	Rapport de présentation
	
	structures intercommunales
	EPCI concernés par le territoire du site
	MAJ
	
	Evolution des intercommunalités (Communauté de Communes du Cabardès au Canal du Midi intégrée à la Communauté d’agglomération de Carcassonne) 

h
	

	
	
	
	Chartes forestières, environnementales, doc d’urbanisme
	X
	
	
	
	

	
	
données administratives
	politiques territoriales locales
	
	
	
	
+ -
	     Besoin de mise à jour lié aux renouvellements des PLU

Evolution des zonages ENS (cartographie à m. à j. pour les plateaux des sesquières, les gorges de saissac)
Absence d’APPB/APH


	A compléter et MAJ avec les nouveaux éléments

	
	
	zonages espaces naturels
	ZNIEFF, APPB, RN, PN, SC/SI, etc.
	MAJ
	
	
	

	
	
	
foncier
	y a-t-il une analyse ou des éléments sur la nature des propriétés foncières
(public/privé, morcellement, etc.) ?
	
X
	
	
	
	

	
	

données abiotiques
	climat
	Ces données sont-elles décrites de façon à expliquer les milieux, habitats, espèces présents ?
Sont-elles compréhensibles ? Les sources sont-elles citées?

	X
	
	
+ -
	



Absence de données concernant la pédologie du site
	

A compléter

	
	
	géologie
	
	X
	
	
	
	

	
	
	topographie
	
	X
	
	
	
	

	
	
	pédologie
	
	
	X
	
	
	

	
	
	hydrologie
	
	X
	
	
	
	



	
	Rubrique
	Élément à vérifier
	question à se poser
	oui
	non
	Qualité *
	Remarques
	Conclusions

	Charte
	


charte
	
présentation générale
	est-elle incluse dans le DOCOB ?
	X
	
	+
	
	


A compléter

	
	
	
	le format de la charte est-il adapté?
	X
	
	
	
	

	
	
	
	modalités d'adhésion sont-elles expliquées?
	X
	
	
	
	

	
	
	
engagements et recommandations (E / R)
	Y a-t-il des (E/R) généraux ?
	X
	
	
+ -
	
De nouveaux engagements et recommandations pourraient être ajoutés portant sur les enjeux actuels (pas présents dans le DOCOB)
	

	
	
	
	Y a-t-il des (E/R) par milieu ?
	X
	
	
	
	

	
	
	
	Y a-t-il des (E/R) par activité?
	X
	
	
	
	

	
	
	
	les engagements sont-ils contrôlables ?
	X
	
	
	
	

	Suivi et évaluation
	

suivi / évaluation du DOCOB
	

Actions de suivi et évaluation de la mise en œuvre du DOCOB
	Existe-t-il une partie du DOCOB consacrée
au suivi et à l'évaluation ?
	X
	X
	

 -
	Chaque fiche action a une partie “suivi et évaluations”, la charte a aussi une partie suivi mais il n’existe pas de partie du DOCOB qui y est consacrée


Pas toutes les espèces
	

A compléter

	
	
	
	Y a-t-il un suivi de la mise en œuvre du
DOCOB (indicateurs de réalisation)?
	X
	
	
	
	

	
	
	
	Est-il prévu suivi des habitats et espèces ?
	X
	
	
	
	

	
	
	
	Est-il prévu un suivi des résultats ou impacts
des actions sur les habitats/espèces ?
	
	
	
	
	

	Annexes
	









atlas cartographique
	









cartes obligatoires et optionnelles
(opt)
	carte de localisation du site
	
	X
	






+ -
	











Cartographie incomplete de l’habitat “forêt alluviales à alnus glutinosa et fraxinus excelsior”, cartographie des zones humides à reprendre

Absence de carte de toutes les EIC regroupées
Seulement de la flore patrimoniale
	








A completer avec les cartes manquantes

	
	
	
	carte du périmètre officiel du site
(actuel/proposé)
	X
	
	
	
	

	
	
	
	carte du périmètre d'étude (opt)
	
	
	
	
	

	
	
	
	carte du parcellaire (opt)
	X
	
	
	
	

	
	
	
	carte des propriétés du site (opt)
	
	X
	
	
	

	
	
	
	carte des aires protégées sur le site
	X
	
	
	
	

	
	
	
	carte géologique (opt)
	X
	
	
	
	

	
	
	
	carte topographique (opt)
	
	X
	
	
	

	
	
	
	carte des grands milieux (opt)
	
	X
	
	
	

	
	
	
	carte des activités humaines
	X
	
	
	
	

	
	
	
	carte des HIC
	MAJ
	
	
	

	
	
	
	carte des EIC
	
	X
	
	
	

	
	
	
	carte des espèces patrimoniales non IC (opt)
	X
	
	
	
	

	
	
	
	carte des objectifs de gestion
	
	X
	
	
	

	
	
	
	carte de la localisation des mesures
	
	X
	
	
	

	
	
	
	carte de l'état de conservation des HIC
	X
	
	
	
	

	
	
	
	carte de l'état de conservation des EIC
	
	X
	
	
	

	
	autres annexes
	glossaire
	présence / absence
	X
	
	+
	
	

	
	
	abréviations
	
	X
	
	
	
	



	*Légende de « Qualité » :
	+ Complet
	+ - Avec des manques
	- Incomplet
	- - Très incomplet ou inexistant


	





Annexe n°4 :  Grille d’analyse des mesures  du DOCOB
	1/2
	Mesure  et intitulé
	Typologie
	Priorité
	Réalisation
	Contrats et surface contractualisée
	Efficacité
	Moyens mobilisés
	Efficience
	Raison de l’écart
	Perspectives d’amélioration
	Action à poursuivre 
	Commentaires

	LAMPY_GEST_01 : Conserver et restaurer la végétation des berges et mener une gestion raisonnée des embâcles
	1
	2
	0%
	0
	Faible
	Aucun 
	Non
	Actions/compétence du SMMAR

	Réactualiser les données
	2
	Action nécessaire mais la majorité des actions sont prises par le SMMAR 


	LAMPY_GEST_02 : Maintenir et restaurer la dynamique naturelle des cours d’eau
	1
	2
	0% 
	0
	Faible
	Aucun
	Non 
	Actions/compétence du SMMAR

	Réactualiser les données
	2
	‘’ ‘’

	LAMPY_GEST_03 : Réduire l’utilisation d’intrants en agriculture
	1
	1
	0%
	0
	faible
	Aucun
	Non 
	Difficultés conjoncturelles (crise agricole, covid, retards de paiements)
	/
	1
	Action à poursuivre

	LAMPY_GEST_04 : Améliorer la qualité des cours d’eau par la réduction des polluants
	1
	1
	0 %
	0
	Faible
	Aucun
	Non
	Compétence fédération de pêche/département
	/
	2
	La qualité de l’eau étant évaluée par d’autres acteurs, il pourrait être pertinent de modifier cette mesure. Des acteurs interrogés ont souligné la priorité de l’objectif de quantité à celui de qualité, en raison des impacts du changement climatique.

	LAMPY_GEST_05 : Préserver et améliorer l’état de conservation des habitats prairiaux
	1
	1
	
/
	16 MAEC
 229.02 ha contractualisés
	Moyenne
	ND
	
	Difficultés conjoncturelles (crise agricole, covid, retards de paiements)
	/
	1
	Il est difficile de quantifier la réalisation de la mesure étant donné l’absence d’objectif quantifié (« nombre de contrats réalisés »)






















	2/2
	Mesure  et intitulé
	Typologie
	Priorité
	Réalisation
	Contrats et surface contractualisée
	Efficacité
	Moyens mobilisés
	Efficience
	Raison de l’écart
	Perspectives d’amélioration
	Action à poursuivre 
	Commentaires

	LAMPY_GEST_06 : Entretien par gestion pastorales des milieux herbacés
	1
	2
	
	12 MAEC  85.69 ha contractualisés
	Moyenne
	ND
	
	/
	
/
	1
	‘’ ‘’
Action à poursuivre

	LAMPY_GEST_07 : Conserver les haies, les linéaires arborés et les arbres isolés
	1
	1
	0%
	0
	Faible
	Aucun
	Non
	Actions réalisées par le SMMAR (fresqu’haies) + asso (arbres et paysages 11) + communes
	/
	1
	Action à poursuivre. Voir possibilités d’actions coordonnées ou complémentaires avec le SMMAR ?
Nécessité d’une fiche pour la création de haies.

	LAMPY_GEST_08 : Favoriser le développement d’ilots de sénescence
	1
	1
	0%
	 0
	Faible
	Aucun
	Non
	/
	Mettre en place davantage d’actions coordonnées avec les acteurs forestiers (notamment les acteurs privés)  actions de sensibilisation sur les ilots de sénescence
	1
	Action importante pour les chiroptères et l’entomofaune. 
Besoin d’actualiser les montants.

	LAMPY_GEST_09 : Favoriser la régénération naturelle des forêts
	1
	1
	0 %
	0
	Faible
	Aucun
	Non
	/
	Actions de sensibilisation auprès des acteurs forestiers
	1
	Rubrique « partenaires techniques » mentionne le CRPF, or celui-ci n’existe plus. Il a été remplacé par le CNPF.

	LAMPY_GEST_10 : Encourager la conversion et le maintien en agriculture biologique
	1
	2
	0 %
	0
	Faible
	Aucun
	Non
	Difficultés conjoncturelles (crise agricole, covid, retards de paiements)
	/
	1
	Action importante parce qu’elle concerne toutes les espèces et tous les milieux, mais les difficultés conjoncturelles, entre autre concernant l’agriculture biologique constituent un frein.

	LAMPY_GEST_11 : Réduire l’impact des traitements sanitaires des animaux domestiques
	1
	3
	0%
	0
	Faible
	Aucun
	Non 
	/
	/
	1
	Nécessité d’un diagnostic pour évaluer les besoins.

	LAMPY_GEST_12 : Lutter contre les espèces animales envahissantes
	1
	2
	0
	0
	Faible
	Aucun
	Non 
	/
	/
	1
	Il semblerait nécessaire de modifier la fiche pour inclure les espèces végétales envahissantes (ex : séneçon du cap, renouée du japon) puisqu’elles ont un impact fort sur les habitats d’intérêt communautaire

	LAMPY_ANIM_01 :
Mise en œuvre et animation du DOCOB
	2
	1
	55 MAEC
2 chartes

	/
	Moyenne
	/
	oui
	/
	/
	1
	/

	LAMPY_ANIM_02
Sensibiliser les acteurs locaux à la démarche Natura 2000
	2
	1
	 ?
	/
	/
	/
	
	/
	/
	1
	Indicateurs de réalisation trop vague

	LAMPY_ANIM_03 :
Mener des campagnes de sensibilisation du grand public
	2
	1
	61 animations
	/
	/
	/
	oui
	/
	/
	1
	/

	LAMPY_ANIM_04 :
Valoriser l’implication des acteurs locaux
	2
	1
	/
	/
	/
	/
	/
	/
	/
	1
	Indicateurs de réalisation trop vague, difficile à quantifier

	LAMPY_NAT_01 :
Améliorer les connaissances naturalistes
	3
	2
	9 rapports de suivis
	/
	Faible
	/
	moyen
	/
	Refaire des suivis sur tous les HEIC et faire des suivis plus réguliers
Statuer sur la présence des nouvelles HEIC et faire des suivis
	1
	Les suivis qui ont été réalisés sont des suivis ponctuels, or il semblerait nécessaire que les suivis soient réguliers pour évaluer les évolutions des populations





Annexe n°5 : Tableau de l’évolution du nombre de contractualisations MAEC entre 2012 et 2025
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Compétences obligatoires


développement économique


aménagement de l'espace communautaire


Compétences optionnelles


Voirie d'intérêt communautaire


Construction, aménagement, entretien d'équipements culturels, sportifs et de loisirs d'inrêt communautaire


Compétences facultatives


Ruralité - Viticulture - Agriculture


Développement des nouvelles technologies de l'information et des communications


Politique de la ville


Equilibre social de l'habitat


Assainissement (eaux usées)


Eau


Gestion des eaux pluviales urbaines


Solidarité - Action sociale


Protection et mise en valeur de l'environnement et du cadre de vie


Prévention des inondations et des risques majeurs


Mise en valeur des espaces naturels



Pôle Territoire


Département Aménagement & Mobilités


Direction Planification et Transition


Service Natura 2000


Nombre de contrats MAEC par année

Nombre de contrats MAEC	2012	2013	2014	2015	2016	2017	2018	2019	2020	2021	2022	2023	2024	2025	0	0	0	0	2	7	3	0	0	3	0	6	0	1	Colonne1	2012	2013	2014	2015	2016	2017	2018	2019	2020	2021	2022	2023	2024	2025	Colonne2	2012	2013	2014	2015	2016	2017	2018	2019	2020	2021	2022	2023	2024	2025	



image3.png
UNIVERSITE_TOULOUSE
‘Jean Jaures




image4.png
(O f]=]in]

carcassonne-agglo.fr

- s U
~ Natura 2000 : Un-outil de gestion des milieux
|\ naturels et de la-biodiversité sur le site de la
' Vallée du Lampy |

VAR el

(eazmne [ carcassonne
bt ke g i soce &souonr: AGGLO




image5.jpeg
NATURA 2000




image6.png
ne Agglo )

[ Périmétre de Carcaséf)n

‘Conques:sur-Orbiel o
Vel el
Villegailhenc llarzel-Cabardes |

Villalier.  Malves-en-Minervois_ o\ gl
Villeséquelande’ - ‘A -Vives, 0 £
4
Badens X
Carcassonne Rustiaues) - ceilette
Nt

Canihac Fdure
Roullens Cavanac| Barbaira

Monze

RieuxcMinervois Azille’

Pezens
Sainte-Eulalie Fezensl pennautier

b
o

Mas-des-Cours'

Fajacien-Val

rcassonne Agglo, 2020,
n': Elisa Babok, 2025





image7.png
. @
carcassonne ®
'AUDACE & SOLIDARITE agg'lo

(ORGANIGRAMME DES SERVICES

p—

[y —
frentouesy

tmacbequaie 4

oescion orscon s [ —
? Ao ¢ s T e b
p—— o Diecionsi

i campos oy

PRpm—
et

Moramed s o imonton bl
o e e

orectonde ¢ orecinde

ptnied

¢ oescsonde

o orecton

¢ Descionde

o negespuiques

Jme foviaues

Nrmoow  § Dmconderioe ¢ pimon
Nk 0t § owecsonau & oreon
Foce s v
S crON fpsriyrey
o T

& Drcsontecure

& bicondens

¢ Orcomnses ¢

e




image8.png
Budget i
Evmilooe | S | S | S| Propte
Budget Principal 94 9,8 19,3 20,1
Eau 4,8 5 11 10,5
Assainissement 12,4 10,1 15,9 14,2
Environnement 2 0,3 0,5 0,8
AOT 0,2 0,1 0,2 0,2
Centre aquatique 0,1 0 0,3 0,2
LIN 0,7 0,2 0,9 1
Total 29,6 25,5 48,1 a7





image9.png
PNt

N
\\

Zone de Protection Spéciale - Directive Oiseaux
[7] Zone Spéciale de Conservation - Directive Habitat

Sources : Pcto-Occltanie, 2025 :
Communes de I'Aude

Réalisation : Babok, 2025




image10.png
CARCASSONNE AGGLO i

Au 1¢ janvier 2020 */ s
Y A \
M|

“fﬂﬂf

Caunés-

Vllleneuve- Minérvois

Trausse-

Mme vois Minervois

Montolieu €5 '\
/N MINERVOS
\

CABARDES

Peyriac-
Minervois

Villegly“/ vritiarzel-

Cabardes

Jraisac Nl e NORD CARCASSONNAIS B

Cabardes \
Villegailhenc Laure

Congques sur Orbiel

Bagnoles Minervois

LA——
Alzonne & Malves en
Valle motistaussou illalier Mienvois SOl SR o

4

Canal dv Midi ; : : > bouilhonnac Aigues-Vives

Berris Trebes Rustiques

—PIEMONT
CAKEKSSUNNAls

Fm : ¢
Alairac ,lr d AutE SaFioreT B"arba“a sl
MALEPERE |} N|==i —
Palaja Montirat

Roullens avanac
Couffoulens

Mas des

Rieux-
Minervois

Puichéric

%ne
Montc SUD CARCASSONNAIS 7\ Val de Dagne

Rouffiac d'. Aude Villeflotlive, Cours

Verzellle Fajac
Pomas en Val

VAL DE DAGNE

Arquettes
en Val

Villar

en Val Viilletritoul

Labastide
en Val

Taurize Caunettes
en Val

Azille

-




image11.png
Gorgesde la Clamoux{

Massi de la Malepere





image12.png
dutompy :
- [ | Périmétre de Carcassonne




image13.png
—— Réseau hydrographique

[ Bassin versant topographique
du Lampy

[7] Site Natura 2000 de la Vallée
du Lampy

'~ Communes de I'Aude

Réalisation : Babok, 2025




image14.jpeg
Dosment et o
Exogee:
Fonts

o 01w

~ I + 2is

[ e i FRotonsds vt s Lamey





image15.png
~N

[] Périmétre du site Natura 2000

de la Vallée du Lampy
Zonages environnementaux
[] Sites Espaces Naturels Sensibles

(ENS)
[ ZNIEFF de type 2
ZNIEFF de type 1 o




image16.jpeg
SITE HATURA 2000

VALLEE DU LMPY (Aude) EXPLOITANTS DE LA VALLEE DU LAMPY
zl
S }.J
o % AGRICULTURES
) & TERRITORES
5 Eeretl
= < =

’
S

/

[ honts b

f
o
,m.m? i) ~
kS
N
= ¥
il {’Y Fraisse-Cabardéq
- A
[ g

Localistion du sitge dspliation
Type de production
® Elage
© Viature
* Grandes Cultures
® Fuit et igumes
D Grandes Cuturesfiticaure
€ Elecage/Grandes Culures
O Grandes Cltues/Bleage/Vitclare
® fruis et ligumes/tevage
Fruis et ligumesitcuture
® igriouime/Elvage
® dgrizoutsme/Horticiture

drs

P

| gl |

S UL 01, e gl e e 11





image17.png
200km

e
] e
wes

B e
B s
[ e

I e
Bl s
I o rpoiton

Type 1

Type 2:
Type 3:

Typed:

Type 5
Type 6
Type 7

Type 8

Vallée du Lampy

les climats de montagne

le climat semi-continental et le climat des marges montagnardes
Le climat océanique dégradé des plaines du Centre et du Nord
Le climat océanique altéré

Le climat océanique franc

Le climat méditerranéen altéré

Le climat du Bassin du Sud-Ouest

Le climat méditerranéen franc




image18.png
2 km —— Réseau hydrographique
i R oo [7] Site Natura 2000 de la Vallée du Lampy




image19.png
Resp Note
Nom vernaculaire [T site reg
s 8

[

finale  Enjeu

amproie de Pla Lampetra planeri K
1134 [oowiere———[Rwoceusamens [T 5 [& | Fare |





image20.png
Resp Note
Intitulé dusite reg
58
Prairies fauchées méso-hygrophiles méditerranéennes 6 7 13 Exceptionnel
Prairies fauchées mésophiles a méso-xerophiles thermo-
atlantiques
Mésobromion, pelouses calcicoles marnicoles atlanti-
ques.

Note

finale Eict

6 7 13 Exceptionnel

12 Exceptionnel

urlets méditerrannéens mésothermes a Brachypode ra- -
meux

6220_2 | Pelouses a thérophytes méditerranéennes mésothermes

1 Pelouses pionnieres des dalles calcaires planitaires et colli- 3
neennes





image21.jpeg
; e =
Evaluation du document M-J

d’objectif's (DOCOB) du site S
Natura 2000 - Vallée du /S
Lampy

Stage de Master 1 (07/04/2025-07/08/2025) - Carcassonne Agglo, service Natura 2000

Master 1 Geographie Aménagement Environnement et Développement - parcours Gestion
et évaluation des Environnements Montagnards (GEMO) - Université Toulouse 2 Jean Jaurés





image22.jpeg
Evaluation du document A
d’objectif's (DOCOB) du site

Natura 2000 - Vallée du
Lampy

Résultats

Le rapport d’évaluation du DOCOB du site Natura 2000 de la Vallée du Lampy a conclu de
la nécessité de modification du DOCOB. Cette modification est nécessaire en raison d’une
évolution des éléments fondamentaux du DOCOB, dont la présence de nouvelles espéces
et d’habitats d’intérét communautaire ou l’apparition de nouveaux enjeux (espéces
envahissantes, enjeux énergétique et photovoltaique, pressions et impacts du
changement climatique...).

La réalisation d’un diagnostic dans le cadre de ’évaluation du DOCOB a également permis
d’évaluer les perceptions du dispositif Natura 2000 auprés des acteurs locaux. Les
perceptions sont assez diverses : certains acteurs ont une perception trés positive du
dispositif en soulignant les avantages d’un partenariat (réalisation de projets en faveur de
la biodiversité, aide financiére pour la réalisation de projets en lien avec les enjeux
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